
Nour Private Wealth Inc. est un membre à double licence du nouvel OAR, offrant à la fois des comptes de 
courtier en fonds communs de placement et des comptes de courtier en valeurs mobilières.  La présente 
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A. DIVULGATION DE LA RELATION 

1. INTRODUCTION 

Nour Private Wealth Inc. (NPW) croit que la meilleure façon de vous aider à aE eindre vos objecHfs financiers est de 
vous fournir le(s) type(s) de compte, l'informaHon et l'accès aux placements qui répondent le mieux à vos besoins 
individuels. Par le biais de ceE e informaHon sur la relaHon, nous aimerions que vous compreniez bien les 
caractérisHques de votre compte, son foncHonnement, les produits et services que nous offrons et notre 
responsabilité à votre égard. CeE e informaHon porte sur l'évaluaHon de l'adéquaHon des invesHssements et sur la 
rémunéraHon de nos services. Nos conseillers en gesHon de patrimoine et nos gesHonnaires de portefeuille sont 
les principaux interlocuteurs de nos clients et ont l'obligaHon de traiter avec eux de manière éthique et 
professionnelle. Cela implique, entre autres, de préserver la confidenHalité de vos informaHons personnelles, de 
disposer de procédures écrites pour garanHr que vous recevez un niveau de service adéquat et de veiller à ce que 
les acHvités des employés, des conseillers et des gesHonnaires de portefeuille soient conformes aux règles et 
réglementaHons en vigueur. 

2. BESOINS D'INFORMATION 

Comprendre les risques potenHels et le rendement des invesHssements. Examiner aE enHvement les documents de 
vente fournis par l'entreprise ou par les fournisseurs Hers sélecHonnés. Le cas échéant, nous recommandons de 
consulter des professionnels, tels que des avocats ou des comptables, pour obtenir des conseils juridiques ou 
fiscaux. Posez des quesHons et demandez des renseignements à votre conseiller en gesHon de patrimoine ou à 
votre gesHonnaire de portefeuille de NPW pour résoudre toute quesHon concernant votre compte, vos 
transacHons, vos placements, votre relaHon avec la société ou une personne inscrite agissant pour le compte de la 
société, comme votre conseiller en gesHon de patrimoine ou votre gesHonnaire de portefeuille de NPW. Ne perdez 
pas de vue vos invesHssements et payez vos achats de Htres avant la date de règlement. Assurez-vous de bien 
comprendre votre uHlisaHon de la marge et l'impact qu'un tel effet de levier peut avoir sur vos invesHssements. 
Examinez tous les documents relaHfs au compte fournis par votre conseiller et/ou gesHonnaire de portefeuille et 
par la société, et examinez régulièrement les avoirs et les performances de votre portefeuille. 

NPW meE ra à jour le présent document d'informaHon sur la relaHon lorsque des changements importants y seront 
apportés et enverra une copie écrite du ou des changements à tous les clients. Pour toute quesHon relaHve au 
contenu du présent document, veuillez contacter votre conseiller en gesHon de patrimoine ou votre gesHonnaire 
de portefeuille NPW. Au moment de l'ouverture de votre compte, ou peu après, vous recevrez une copie de votre 
demande d'ouverture de compte signée. 

3. NOUR PRIVATE WEALTH INC. (NPW) 

NPW est membre du nouvel OAR (anciennement l'Organisme canadien de réglementaHon du commerce des 
valeurs mobilières (OCRCVM) et l'AssociaHon canadienne des courHers de fonds mutuels (ACFM)) et du Fonds 
canadien de protecHon des épargnants (FCPE). Nous sommes un courHer introducteur et votre courHer en valeurs 
mobilières sur le compte responsable, entre autres, de la supervision, de l'obtenHon d'informaHons KYC et de la 
déterminaHon de l'adéquaHon des transacHons. Par l'intermédiaire de nos conseillers, nous fournissons des 
conseils et des services d'invesHssement aux clients parHculiers. Par l'intermédiaire de nos gesHonnaires de 
portefeuille et de nos gesHonnaires de portefeuille associés (ci-après dénommés "gesHonnaires de portefeuille"), 
nous fournissons des services de compte discréHonnaire/géré aux clients de détail. 
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4. FIDELITY CLEARING CANADA ULC (FCC) 

Établie à Toronto, Fidelity Clearing Canada ULC (FAC) agit à Htre de courHer chargé de comptes pour NPW et est 
l'agent chargé de l'exécuHon, de la compensaHon, du règlement, de la tenue des dossiers et des services de garde 
fournis à votre compte. En tant que mandataire de NPW, FAC accepte, exécute et règle les opéraHons 
conformément aux instrucHons que NPW lui donne en votre nom. 

FAC est responsable de l'émission des bordereaux de confirmaHon, des relevés de compte et des renseignements 
fiscaux, tandis que NPW est responsable de la livraison de vos chèques et de vos Htres à FAC, qui assume alors les 
responsabilités de garde et de conservaHon. NPW est responsable du contrôle et de la supervision de vos 
transacHons, de la perHnence des achats de Htres, de la structure de votre portefeuille de Htres en foncHon de 
votre situaHon financière, ainsi que de l'ouverture et de l'approbaHon des comptes clients, tandis que NPW et FAC 
sont toutes deux responsables du respect de tous les statuts et règlements applicables de leurs organismes 
d'autoréglementaHon respecHfs. 

FAC ne donne pas de conseils en maHère de placement, ne détermine pas la perHnence de vos placements, n'est 
pas responsable des conseils en maHère de placement que vous donne votre conseiller en gesHon de patrimoine 
de NPW et ne les supervise pas. 

De plus, FAC n'est pas tenue d'évaluer la perHnence, l'exacHtude ou la qualité des instrucHons reçues de vous, de 
votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW ou de votre gesHonnaire de portefeuille. Si, dans quelque 
circonstance que ce soit, une opéraHon pour votre compte ne vous est pas signalée sur le bordereau de 
confirmaHon de l'opéraHon ou sur votre relevé mensuel, elle doit être signalée à votre conseiller en gesHon de 
patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille de NPW, au directeur de sa succursale ou au Service de la conformité de 
NPW. 

FAC apparHent conjointement à Fidelity Canada Investors LLC (Fidelity Canada) et à Fidelity InternaHonal Limited, 
qui exercent leurs acHvités aux États-Unis sous la marque Fidelity Investments. Elles déHennent une parHcipaHon 
importante au niveau de l'acHonnariat et entreHennent des relaHons bilatérales substanHelles, notamment dans le 
domaine de la compensaHon et du courtage. Fidelity Clearing Canada ULC bénéficie des services et de l'experHse 
de NaHonal Financial Services LLC. 

Fidelity Investments est l'un des plus grands fournisseurs de services financiers au monde, avec des acHfs en dépôt 
d'environ 10,4 trillions de dollars, y compris des acHfs gérés de manière discréHonnaire de 4,0 trillions de dollars 
en mars 2021. La société est l'une des plus grandes sociétés de fonds communs de placement aux États-Unis et un 
leader dans le domaine des plans d'épargne-retraite sur le lieu de travail. 

5. PRODUITS ET  SERVICES 

Les produits d'invesHssement que nous proposons peuvent inclure 

• des placements assimilables à des liquidités. 

• CerHficats de placement garanH (CPG). 

• Bons du Trésor (T-Bills). 

• Titres de créance à revenu fixe (obligaHons) et débentures, y compris les Htres de créance fédéraux, 
provinciaux et d'entreprises. 

• AcHons privilégiées. 
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• AcHons, y compris les unités, les acHons, les bons de souscripHon et les droits.

• Les fonds d'invesHssement tels que les fonds communs de placement, les fonds négociés en bourse (ETF) et les
fonds communs de placement.

• Les produits d'invesHssement alternaHfs, tels que les opHons, les produits exonérés, les fiducies de revenu, les
fonds spéculaHfs et les placements privés.

Votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille de NPW peut vous expliquer ces produits 
d'invesHssement qu'il est autorisé à vendre, y compris leur foncHonnement, leurs risques et leurs rendements 
possibles, et vous indiquer s'ils vous conviennent. 

Pour plus d'informaHons, vous pouvez également lire des explicaHons sur les invesHssements en langage clair dans 
le livret " Coup d'œil sur les invesHssements " préparé par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières à 
l'adresse www.securiHes-administrators.ca. 

Nous proposons deux types de comptes : Le compte de conseil, qui peut être basé sur des commissions 
tradiHonnelles ou des frais (Programme d'invesHssement PresHge), et le compte de gesPon (Programme Elite et 
Programme de gesHon séparée), dans le cadre duquel les éléments suivants sont disponibles : 

• les comptes non enregistrés (au comptant, en fiducie pour, enHté)

• Comptes sur marge (conseil uniquement)

• Régimes enregistrés (RRI, REER, FERR, CELI, REEE, REEI et régimes immobilisés)

• OpHons (par des conseillers qualifiés et des gesHonnaires de portefeuille uniquement).

NPW ne propose pas de comptes à exécuHon d'ordres uniquement. Dans les comptes de conseil (comptes 
tradiHonnels et comptes à honoraires), votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW vous fournira des 
recommandaHons, mais c'est toujours vous qui prendrez les décisions d'invesHssement qui, dans la plupart des 
cas, peuvent être communiquées verbalement. Dans les comptes gérés et les comptes gérés séparément, les 
décisions d'invesHssement sont prises par votre gesHonnaire de portefeuille NPW. 

Nous proposons également des comptes au nom de la personne désignée et au nom du client. Les invesHssements 
en Nominee Name sont détenus au nom de NPW en tant qu'agent agissant pour votre compte. Les placements 
dans des comptes au nom du client ne sont autorisés que pour les régimes enregistrés d'invalidité. Ils sont 
enregistrés à votre nom directement dans les livres et registres de la société de fonds, tenus par le gesHonnaire du 
fonds ou en son nom. 

En tant que courHer en valeurs mobilières et courHer remisier, NPW agira comme intermédiaire financier. Il est 
courant dans le secteur de l'invesHssement que nous soyons parfois l'autre parHe de votre transacHon en agissant 
pour nous-mêmes (Principal trading) ou pour un autre de nos clients. Toutefois, notre modèle d'entreprise consiste 
principalement à agir en tant qu'agent pour nos clients. Nous facilitons simplement les transacHons entre vous et 
un Hers de l'autre côté de la transacHon, et nous le faisons par l'intermédiaire des différentes bourses sur 
lesquelles nous opérons. Grâce à ceE e relaHon d'agent, nous n'avons aucun intérêt dans les Htres négociés. 

Nouveaux services et produits 

Nous proposerons des services et des produits supplémentaires au fur et à mesure de leur développement. Vous 
pouvez vous renseigner sur les nouvelles offres et savoir si elles vous conviennent en visitant notre site web à 
l'adresse www.npw.ca, en discutant avec votre conseiller en gesHon de patrimoine ou votre gesHonnaire de 
portefeuille NPW, ou en lisant les informaHons jointes à vos relevés de compte ou à d'autres communicaHons. 
NPW ne propose pas de produits exclusifs à l'heure actuelle. 
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6. RELATION AVEC LE COMPTE 

Le succès de notre relaHon est très important pour nous. Il est important de connaître les divers rôles et 
responsabilités que vous, votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW et NPW 
avez à l'égard de votre (vos) compte(s), ainsi que ce à quoi vous pouvez vous aE endre en ce qui concerne les 
services et les coûts. Dans tous les cas, il est très important que tout changement dans votre situaHon personnelle 
soit communiqué en temps opportun à votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille 
NPW. 

Votre conseiller ou gesHonnaire de portefeuille de NPW est autorisé à fournir les produits et services qu'il vous 
offre, comme suit: 

Votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW est responsable de vous fournir des recommandaHons 
d'invesHssement appropriées et imparHales qui répondent à la norme de diligence aE endue d'un professionnel de 
l'invesHssement qualifié, sur la base des informaHons d'ouverture de compte Know Your Client (KYC) que vous 
nous avez fournies lors de l'ouverture de votre compte. Il est très important que tout changement de votre 
situaHon personnelle soit communiqué à votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW. Pour les comptes 
tradiHonnels à commission et les comptes à honoraires, vous (ou votre représentant autorisé) dirigez toutes les 
opéraHons et êtes responsable de toutes les décisions d'invesHssement concernant votre compte. 

GesPonnaires de portefeuille de NPW

GesHonnaire de portefeuille  Offre des services discréHonnaires. Il est autorisé à négocier tous les Htres. 
Une licence supplémentaire est nécessaire pour négocier des opHons.

GesHonnaire de portefeuille 
associé

 Offre des services discréHonnaires. Il est autorisé à négocier toutes les 
valeurs mobilières. Une licence supplémentaire est requise pour négocier 
des opHons. Supervisé par un gesHonnaire de portefeuille.

Conseillers NPW

Conseiller en gesHon de 
patrimoine ou  

Conseiller en invesHssement 

 Offre des services de conseil. Autorisé à négocier des Htres, avec des 
compétences supplémentaires requises pour négocier des produits 
exemptés, des ETF à effet de levier et des billets à capital protégé. Une 
licence supplémentaire est requise pour négocier des opHons. 

Conseiller en fonds de 
patrimoine ou conseiller en fonds 
d'invesHssement 

Offre des services de conseil. Il n'est autorisé à négocier que des fonds 
communs de placement. Peut être Htulaire d'une licence supplémentaire 
pour négocier des fonds négociés en bourse.

Conseiller associé ou conseiller 
en fonds d'invesHssement associé 

Autorisé à fournir des services de conseil offerts par un autre conseiller (les 
services ne doivent pas être plus étendus que ceux du conseiller pour lequel 
il travaille).
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Pour les comptes à honoraires, les frais de compte seront basés sur une entente préétablie avec votre conseiller en 
gesHon de patrimoine de NPW, tel qu'indiqué dans l'entente de compte PresHge. 

Votre gesHonnaire de portefeuille NPW prendra les décisions relaHves à votre compte géré sur une base 
discréHonnaire. Votre gesHonnaire de portefeuille ne fera aucune recommandaHon et vous n'aurez aucune 
décision à prendre puisque votre compte sera géré en foncHon de vos besoins et objecHfs d'invesHssement, de 
votre profil de risque, de votre horizon temporel et de vos autres circonstances financières personnelles et 
actuelles qui sont incorporées dans votre énoncé de poliHque d'invesHssement. L'adéquaHon permanente fait 
parHe des services de compte géré, ce qui signifie que votre gesHonnaire de portefeuille prendra des décisions 
d'invesHssement pour votre compte qui vous conviennent, sur la base des facteurs susmenHonnés, et de manière 
à faire passer vos intérêts en premier. 

Les frais de compte seront basés sur un accord préétabli avec votre gesHonnaire de portefeuille, tel que détaillé 
dans la convenHon de compte géré. 

Que pouvez-vous aE endre de NPW?  

• s'informer des faits essenHels vous concernant et confirmer ces détails de façon conHnue. 

•  évaluer l'adéquaHon des invesHssements dans votre ou vos comptes NPW et la perHnence de ces comptes. 

•  vous informer de l'acHvité de votre compte au moyen d'avis d'exécuHon, de relevés de compte et de diverses 
autres exigences imposées par les lois et règlements sur les valeurs mobilières 

•  vous fournir la fiche technique du fonds, les noHces d'offre et/ou d'autres documents d'informaHon sur le 
produit lorsque la loi l'exige. 

•  superviser les conseillers en gesHon de patrimoine de NPW, les gesHonnaires de portefeuille associés et les 
gesHonnaires de portefeuille 

•  traiter toute plainte concernant ses services de manière équitable et raisonnable. Le succès de notre relaHon 
dépend également de votre responsabilité à : 

•  fournir à votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW des renseignements 
exacts et à jour sur la connaissance du client (KYC) et confirmer l'exacHtude de vos renseignements.  

• et de confirmer l'exacHtude de vos informaHons lors des mises à jour qui vous sont demandées. 

•  d'examiner soigneusement et rapidement toutes les communicaHons de NPW, y compris les confirmaHons 
d'opéraHons et les relevés de compte, et de nous informer rapidement de toute erreur 

•  parHciper acHvement à la relaHon de compte en posant des quesHons et en contactant NPW immédiatement si 
vous n'êtes pas saHsfait de la gesHon des affaires de votre (vos) compte(s). 

•  examiner tous les documents d'informaHon sur les produits, y compris les informaHons sur les fonds, les 
prospectus et les noHces d'offre, qui vous sont fournis en rapport avec les invesHssements que vous effectuez 
sur votre (vos) compte(s). 
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7. ADÉQUATION DU COMPTE

Avant d'ouvrir un compte pour vous, votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille de
NPW déterminera, sur une base raisonnable et en faisant passer votre intérêt en premier, que :

• le compte vous convient, et

• l'étendue des produits, des services et des relaHons de compte auxquels vous aurez accès dans le cadre du
compte vous convient.

8. RENSEIGNEMENTS SUR LA CONVENANCE ET LA CONNAISSANCE DU CLIENT (CKC)

Votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW doit évaluer, en faisant passer vos
intérêts en premier, si les invesHssements dans votre (vos) compte(s) vous conviennent. Pour ce faire, il doit tenir
compte de divers facteurs liés à vos objecHfs de placement et à votre situaHon personnelle. Ces facteurs sont
connus dans le secteur des valeurs mobilières sous le nom d'informaHons relaHves à la connaissance du client
(KYC) et sont décrits plus en détail ci-dessous.

Il est important que vous compreniez que votre contribuHon au processus de demande d'ouverture de compte est
essenHelle pour vous aider à aE eindre vos objecHfs et à répondre à vos aE entes.

Les autorités de réglementaHon des valeurs mobilières nous ont recommandé de promouvoir la parHcipaHon
acHve des clients pour que la relaHon soit mutuellement fructueuse. Les direcHves réglementaires (Règlement
31-103 sur les obligaHons d'inscripHon, les dispenses et les obligaHons conHnues des personnes inscrites) nous
obligent à vous demander de

• Fournir des renseignements complets et exacts à votre conseiller en gesHon de patrimoine ou à votre
gesHonnaire de portefeuille de NPW.

• Informer rapidement votre conseiller en gesHon de patrimoine ou votre gesHonnaire de portefeuille de NPW
de toute modificaHon de vos renseignements* qui pourrait raisonnablement entraîner une modificaHon des
types de placements et de comptes qui vous conviennent, comme un changement

à vos revenus, à vos besoins et objecHfs d'invesHssement, à votre profil de risque, à votre horizon d'invesHssement 
ou à votre situaHon financière ou personnelle actuelle. 

*Tant que vous ne nous aurez pas fourni des informaHons complètes et actualisées sur votre compte (KYC), nos
régulateurs nous interdisent toute opéraHon sur le compte autre que les opéraHons de liquidaHon, les transferts,
les paiements et les livraisons de fonds ou de Htres.

Avant de vous recommander des invesHssements à acheter, ou si vous nous demandez d'acheter ou de vendre un 
Htre, nous vérifierons d'abord si nous pensons que l'invesHssement vous convient, d'après notre compréhension 
des informaHons que vous nous avez fournies lorsque vous avez rempli votre formulaire de demande d'ouverture 
de compte (KYC). C'est pourquoi il est très important que vos informaHons soient à jour et exactes. Avec toutes les 
informaHons nécessaires, nous pouvons déterminer si l'ordre que vous nous avez fourni vous convient ou non. 

Facteurs d'évaluaHon de l'adéquaHon 
Les facteurs d'évaluaHon de l'adéquaHon qui nous guident dans notre décision quant à l'adéquaHon d'un 
invesHssement comprennent, entre autres, les éléments suivants: 
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La situaHon financière actuelle: Il s'agit du total de tous vos acHfs (par exemple, maison, invesHssements) moins 
vos passifs (par exemple, deE e, hypothèque) pour obtenir votre valeur neE e, ainsi que vos revenus de toutes 
sources. 

La situaHon personnelle: Il s'agit de votre âge, de votre situaHon matrimoniale, du nombre de personnes à votre 
charge, de votre profession, de votre employeur et de votre statut d'iniHé ou d'acHonnaire important. 

Connaissances en maHère d'invesHssement: Il s'agit de votre compréhension de l'invesHssement, des produits 
d'invesHssement et des risques qui y sont associés. Vos connaissances en maHère d'invesHssement seront évaluées 
et classées comme suit: 

• Élevées/SophisPquées: Vous avez négocié la plupart des types d'instruments d'invesHssement, notamment
des opHons, des contrats à terme, des maHères premières, des placements privés, des stratégies de vente à
découvert, des émissions sans intermédiaire, des Htres à diffusion restreinte de sociétés privées, et vous
comprenez les risques et les avantages inhérents à ces types de Htres. Vous êtes suscepHble d'être considéré
comme un invesHsseur accrédité.

• Bon/connaissant: Vous avez une expérience de la négociaHon et connaissez les caractérisHques de base des
Htres à revenu fixe, qu'il s'agisse de Htres de créance ou d'acHons privilégiées, d'acHons ordinaires, d'opHons,
de droits et de bons de souscripHon, et vous comprenez les différents risques inhérents aux différents types
de Htres.

• Moyen/faible: Vous avez une certaine expérience des fonds communs de placement ou d'autres produits
gérés. Vous avez peut-être effectué quelques transacHons sur des acHons ordinaires, mais vous ne
comprenez peut-être pas parfaitement les caractérisHques de base des différents invesHssements ou les
risques qui y sont associés.

• Faible/absent: Vous avez peu ou pas d'expérience en maHère d'invesHssement ou de connaissance des
caractérisHques de base des invesHssements ou des risques qui y sont associés.

Besoins et objecHfs en maHère d'invesHssement: Il s'agit des objecHfs financiers que vous souhaitez aE eindre avec 
les invesHssements de votre/vos compte(s). Certains invesHssements ne sont pas considérés comme appropriés 
pour certains objecHfs. Vos objecHfs d'invesHssement peuvent comprendre la réalisaHon de revenus, de plus-
values à court terme, de plus-values à moyen terme et de plus-values à long terme. Votre compte sera désigné 
comme ayant un ou une combinaison de ces objecHfs, qui peuvent être décrits comme suit: 

• Revenu - Votre objecHf est de générer un revenu régulier à parHr de vos invesHssements, et vous êtes moins
concerné par l'appréciaHon du capital. Les invesHssements qui répondent à cet objecHf comprennent les
obligaHons et autres types de Htres de créance, les acHons donnant droit à des dividendes, ainsi que les
fonds communs de placement qui déHennent ces types d'invesHssements.

• Gains en capital - croissance à court, moyen ou long terme - Votre objecHf est l'appréciaHon du capital et
vous n'avez pas besoin de recevoir un revenu régulier de vos invesHssements. Les invesHssements qui
peuvent répondre à cet objecHf comprennent les Htres de parHcipaHon ou les fonds d'invesHssement qui
invesHssent dans des Htres de parHcipaHon. Les gains en capital à court terme sont des gains en capital que
vous prévoyez de réaliser dans environ trois ans ou moins, tandis que les gains en capital à moyen terme sont
des gains en capital que vous prévoyez de réaliser dans quatre à cinq ans. Les plus-values à long terme sont
les plus-values que vous pensez réaliser dans six ans ou plus.

Horizon d'invesHssement: Il s'agit du moment où vous pensez avoir besoin de vos invesHssements pour, par 
exemple, acheter une maison, payer des études ou financer votre retraite. Les conséquences fiscales des retraits 
minimaux seront également prises en compte. L'horizon temporel joue un rôle important dans la définiHon des 
objecHfs de rendement et des contraintes de liquidité. 
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Profil de risque: Votre profil de risque est la plus faible des deux valeurs suivantes : 1. votre tolérance au risque, 
définie comme votre volonté d'accepter le risque, et 2. Votre capacité à prendre des risques, c'est-à-dire votre 
capacité à supporter une perte financière potenHelle. Le niveau de risque des invesHssements de votre portefeuille 
doit correspondre à votre profil de risque, décrit comme suit: 

• Risque faible - Je veux préserver mon capital iniHal et je serais mal à l'aise si je perdais de l'argent. Je ne suis
pas prêt à prendre beaucoup de risques. Je comprends que tous les invesHssements comportent des risques
inhérents. Mon désir de ne pas prendre de risque signifie que je suis prêt à accepter des situaHons dans
lesquelles mon compte peut ne pas générer beaucoup de revenus ou de rendements, et ne pas suivre le
rythme de l'inflaHon. Les acHfs appropriés peuvent comprendre des liquidités, des bons du Trésor, des CPG,
des obligaHons d'État à courte échéance, des acceptaHons bancaires et des fonds communs de placement du
marché monétaire.

• Risque faible à moyen - Je veux préserver mon capital iniHal, mais je suis prêt à accepter un certain risque et
une certaine volaHlité pour obtenir un revenu plus élevé. Je comprends que je peux perdre une parHe de
mon capital invesH et je suis conscient que les bonnes entreprises font faillite dans les mauvais marchés. Je
suis prêt à accepter que mon compte ne génère pas beaucoup de revenus ou de rendements et qu'il ne suive
pas le rythme de l'inflaHon. Je comprends que si j'ai besoin de mes fonds rapidement, des pertes peuvent
être encourues en foncHon des condiHons actuelles du marché. Les acHfs appropriés peuvent comprendre
des obligaHons de sociétés de haute qualité, des obligaHons d'État avec des échéances à court, moyen ou
long terme, et des fonds communs de placement à revenu à risque moyen.

• Risque moyen - Je suis prêt à accepter un certain risque pour mon capital iniHal et à tolérer une certaine
volaHlité pour obtenir un revenu et/ou un rendement plus élevé. Je comprends que je peux perdre une parHe
de mon capital invesH et je suis conscient que les bonnes entreprises font faillite sur les mauvais marchés. Je
comprends que si j'ai besoin de mes fonds rapidement, des pertes peuvent être encourues en foncHon des
condiHons actuelles du marché. Parmi les exemples généraux d'invesHssements à risque moyen figurent les
Htres de créance à revenu fixe à moyen et long terme, les acHons ordinaires négociées à plus de 5 dollars,
certains Htres entre 3 et 5 dollars, les émeE eurs qui bénéficient de taux de marge réduits ou qui ont de bons
antécédents en maHère de paiement de dividendes, ainsi que la plupart des Htres privilégiés et converHbles.
Je comprends que les risques, les marchés, les économies et les situaHons d'entreprise changent, et je dois
rester informé au sujet de mon invesHssement et rester en contact avec mon conseiller en gesHon de
patrimoine NPW.

• Risque moyen à élevé - Je suis prêt à accepter un risque accru avec mon capital invesH, y compris une plus
grande volaHlité, afin de rechercher un revenu et/ou un rendement plus élevé à long terme ou à court terme.
Je comprends que je peux perdre une plus grande parHe de mon argent invesH. Il peut s'agir, par exemple, de
fonds d'invesHssement concentrés sur un secteur ou une région, ou d'un produit structuré qui invesHt pour
obtenir des revenus mais qui bénéficie d'une exempHon de prospectus.

• Risque élevé - Je suis prêt à accepter un risque accru avec mon capital invesH, y compris une volaHlité
élevée, afin de rechercher un revenu et/ou un rendement plus élevé à long terme ou à court terme. Je
comprends que je peux perdre une grande parHe, voire la totalité, de l'argent invesH. Voici quelques
exemples : la plupart des acHons se négociant à moins de 5 $, les peHtes sociétés minières, les ressources
naturelles et les Htres technologiques, ainsi que les nouvelles industries et économies émergentes, le capital-
invesHssement ou les Htres exemptés de prospectus offerts par l'intermédiaire d'une société en commandite
ou d'une noHce d'offre, tout Htre individuel transmissible ou toute offre sans intermédiaire, la plupart des
sociétés cotées à la Bourse de croissance TSX, toutes les acHons négociées sur Pink sheet et Over-the-
Counter BulleHn Board (OTCBB), et les produits structurés comportant des opHons ou des contrats à terme
incorporés sont considérés comme des invesHssements à haut risque.
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Note: Tout fonds commun de placement détenant des Htres qui représentent individuellement une catégorie 
parHculièrement risquée serait placé dans ceE e catégorie de risque. Les listes ci-dessus ne sont pas exhausHves. 

ObjecHfs d'invesHssement et préférences personnelles en maHère d'invesHssement: 
C'est ici que vous exprimez vos besoins et objecHfs d'invesHssement en termes significaHfs pour vous, tels que 
l'épargne pour la retraite afin de maintenir un certain style de vie, l'augmentaHon de la richesse d'un certain 
pourcentage dans un nombre spécifique d'années, l'invesHssement pour l'achat d'une maison, l'invesHssement 
pour l'éducaHon post-secondaire de leurs enfants, ou l'invesHssement en conformité avec des critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance ou d'autres préférences personnelles. 

ComposiHon du portefeuille d'invesHssement et niveau de risque 

Il s'agit de la manière dont l'achat ou la vente d'un Htre affecte vos avoirs ou le solde de votre (vos) compte(s) 
global(aux) en termes de réparHHon des avoirs entre la deE e, les acHons et d'autres catégories, et le niveau de 
risque des acHfs détenus. 

Notre compréhension de votre profil est essenHelle. Il est relaHvement facile de répondre à certains des facteurs 
susmenHonnés par un "oui" ou un "non" ou par un chiffre. D'autres, en revanche, sont plus complexes, 
notamment votre tolérance au risque. 

La combinaison de ces facteurs qui composent votre profil nous aidera à suggérer la réparHHon de vos avoirs entre, 
par exemple: 

• les comptes enregistrés (fiscalement avantageux) et non enregistrés ; 

• les Htres de créance, les acHons, les fonds communs de placement et d'autres instruments ; 

• les placements canadiens et étrangers ; 

• la possibilité d'emprunter pour invesHr (marge) plutôt que de payer uniquement en espèces ; 

• les condiHons des instruments spécifiques ; et 

• le degré de risque des Htres individuels et de la combinaison des Htres dans votre portefeuille. 

Vous trouverez ci-dessous un résumé des procédures que nous uHlisons pour vous aider à comprendre comment 
nous prenons en compte toutes les informaHons que vous nous fournissez pour décider des invesHssements à vous 
recommander. 

Autres risques courants 

En règle générale, les autres risques peuvent être classés comme étant liés au marché ou spécifiques à un Htre. Les 
facteurs de risque auxquels chaque invesHsseur est soumis, indépendamment de ses invesHssements spécifiques, 
sont des risques liés au marché. Il s'agit notamment des risques suivants 

Risques liés au marché: 

• Risque de marché - Les invesHssements sont soumis au risque d'une baisse générale du marché en réponse à 
l'évoluHon des condiHons de l'économie naHonale ou mondiale. Ces changements à l'échelle du marché 
peuvenE re imprévisibles et dépassent la capacité de prévision de quiconque. 

• Risque d'inflaPon - L'inflaHon réduit le pouvoir d'achat futur d'un individu et le rendement réel de son 
invesHssement. 
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• Risque de taux d'intérêt - Les variaHons des taux d'intérêt affectent la valeur des Htres à revenu fixe. Une
hausse des taux d'intérêt entraîne une baisse de la valeur de marché d'un Htre à revenu fixe.

Risques spécifiques au Ptre (facteurs de risque qui peuvent affecter la valeur d'un invesHssement spécifique): 

• Risque lié au produit - Les acHons présentent généralement un niveau de risque plus élevé que les
obligaHons. Les Htres de créance d'État à court terme présentent un risque très faible, le degré de risque
augmentant avec les obligaHons d'État à long terme, les obligaHons d'entreprise de qualité et les autres
obligaHons d'entreprise.

• Risque commercial - Les facteurs de risque spécifiques à l'entreprise peuvent affecter sa rentabilité. L'échec
d'un nouveau produit, les difficultés de main-d'œuvre, un niveau d'endeE ement élevé et les performances
des entreprises concurrentes sont quelques-uns des facteurs de risque spécifiques qui peuvent contribuer au
niveau de risque commercial d'une entreprise.

• Risque de change - Les variaHons des taux de change affectent la valeur des invesHssements dans des
sociétés qui achètent et vendent des produits/services dans des pays étrangers et qui sont libellés dans une
devise étrangère.

• RéducPon du risque lié à la sécurité - La détenHon d'un portefeuille d'invesHssements bien diversifié réduira
votre risque lié à la sécurité, par exemple en invesHssant une parHe des acHons d'un portefeuille dans des
acHons de sociétés appartenant à des secteurs d'acHvité différents ou basées dans des pays différents.

• Risque de liquidité - certains produits sont assorHs de restricHons de rachat et/ou de périodes de détenHon,
ce qui limite la possibilité de liquider ou de revendre le produit au moment voulu.

• Risque de concentraPon - certains produits ne sont pas diversifiés, ce qui peut entraîner des fluctuaHons de
prix plus importantes.

Processus d'évaluaHon de l'adéquaHon 

Sur la base de vos discussions et de vos réponses au formulaire de demande d'ouverture de compte, votre 
conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW déterminera avec vous si vous avez une 
aversion pour le risque, si vous êtes plutôt tolérant au risque ou si vous pouvez accepter des pertes plus 
importantes dans la recherche de gains plus élevés, afin de vous aider à finaliser vos besoins et objecHfs et les 
niveaux de profil de risque qui vous conviennent. Avant de vous recommander une transacHon ou d'accepter une 
transacHon non sollicitée, votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW se référera aux facteurs d'évaluaHon de 
votre adéquaHon, y compris votre situaHon personnelle, votre situaHon financière actuelle, votre temps 
d'invesHssement et votre profil de risque.  

SituaHon personnelle, votre situaHon financière actuelle, votre horizon de placement, vos connaissances en 
maHère de placement, vos besoins et objecHfs de placement et votre profil de risque, afin de déterminer si le Htre 
vous convient. S'il ne correspond pas à votre profil, nous pouvons vous déconseiller de passer l'ordre et vous 
recommander une transacHon qui vous convienne. Nous pouvons enregistrer la conversaHon au cours de laquelle 
nous avons déconseillé l'ordre et vous demander de signer une leE re reconnaissant que nous l'avons déconseillé 
et que nous avons fait une autre recommandaHon, et nous pouvons accepter l'ordre si le montant n'est pas 
important et nécessite un examen pour meE re à jour les informaHons relaHves à votre compte sur la base de votre 
profil KYC modifié. Le traitement de l'ordre peut être retardé et NPW se réserve le droit de rejeter tout ordre jugé 
inapproprié à sa discréHon. 
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Fréquence de l'évaluaHon de l'adéquaHon 

Lorsqu'il accepte chacun de vos ordres ou qu'il vous recommande un Htre ou une stratégie, votre conseiller en 
gesHon de patrimoine de NPW examine chaque ordre ou stratégie à la lumière des facteurs d'adéquaHon de la 
connaissance du client décrits précédemment dans ceE e secHon et procède à une évaluaHon de l'adéquaHon 
chaque fois que des Htres sont déposés, transférés ou reHrés de votre compte: 

• des Htres sont déposés, transférés ou reHrés de votre/vos compte(s); 

• le conseiller en gesHon de patrimoine ou le gesHonnaire de portefeuille de NPW responsable du compte 
change; 

• 36 mois se sont écoulés depuis le dernier examen de vos comptes de conseil (12 mois pour les comptes 
gérés) 

•  il y a eu un changement important dans vos informaHons KYC (situaHon personnelle, situaHon financière, 
besoins et objecHfs d'invesHssement, connaissances en maHère d'invesHssement, profil de risque et horizon 
d'invesHssement) ou, 

• un changement important a été apporté à un Htre détenu sur votre compte. 

La déterminaHon de l'adéquaHon, qui portera sur l'ensemble de votre portefeuille d'invesHssements, placera vos 
intérêts au premier plan et examinera si: 

• un Htre n'est plus adapté à votre compte 

• le Htre qui a changé n'est plus compris par votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW ou votre 
gesHonnaire de portefeuille 

• les niveaux de concentraHon ou la capacité de liquidaHon du compte ont été modifiés 

• il y a un impact potenHel ou réel sur les coûts et vos rendements 

• d'autres mesures doivent être envisagées après avoir examiné différentes opHons 

• il convient de conHnuer à détenir le compte ou un compte parHculier 

• il est approprié de conHnuer à avoir la même gamme de produits, de services et/ou de relaHons de compte. 

Si, au cours de la déterminaHon de l'adéquaHon, nous idenHfions des préoccupaHons ou des recommandaHons, 
votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW en discutera avec vous dans un délai raisonnable. Nos autorités de 
réglementaHon ou les bonnes praHques commerciales peuvent nous obliger à documenter nos discussions. Si nous 
faisons une recommandaHon et que nous sommes fortement préoccupés par votre décision de maintenir des 
invesHssements inappropriés ou de poursuivre des stratégies inappropriées, nous pouvons refuser d'exécuter la 
transacHon et ou meE re fin à notre relaHon avec vous en limitant votre compte à des transacHons de liquidaHon 
uniquement et en vous demandant de transférer votre compte à un autre courHer. 
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Étant donné la nature à long terme de l'invesHssement pour la plupart des clients, nous ne réexaminons pas 
automaHquement l'adéquaHon des invesHssements détenus sur votre (vos) compte(s) lorsqu'il y a d'autres 
événements déclencheurs, tels que des fluctuaHons du marché, même importantes. Les changements dans les 
invesHssements individuels causés par les fluctuaHons du marché peuvent également entraîner des modificaHons 
de l'adéquaHon. À votre demande, votre conseiller en gesHon de patrimoine ou votre gesHonnaire de portefeuille 
NPW est prêt à discuter de l'effet des fluctuaHons du marché ainsi que de tout impact ou changement dans vos 
invesHssements. Nous vous encourageons à consulter votre conseiller en gesHon de patrimoine ou votre 
gesHonnaire de portefeuille NPW, en parHculier si vous prévoyez de devoir converHr vos acHfs en liquidités 
prochainement (par exemple, pour un achat important tel qu'une maison), ou si vous souhaitez modifier vos 
objecHfs au moment de la retraite et dans le cas d'autres changements importants apportés au profil de votre 
compte KYC. 

9. CONFLITS D'INTÉRÊTS 

Des conflits d'intérêts réels, potenHels et perçus peuvent exister dans toute interacHon que vous avez avec une
personne ou une organisaHon. Notre relaHon avec vous n'est pas différente. NPW est ce que l'on appelle une
société d'invesHssement " de détail " (ou un courHer en invesHssement de détail) puisque nous fournissons
principalement une gamme de services et de produits desHnés aux clients de détail. Nous reconnaissons que, par
définiHon, nous sommes plus suscepHbles d'être confrontés à des conflits d'intérêts que d'autres acHvités
commerciales, puisque nous pouvons, par exemple, représenter les deux parHes d'une transacHon, à savoir
l'acheteur et le vendeur. Il y a généralement trois types de conflits qui peuvent survenir:

1) Les conflits d'intérêts entre vous et nous,

2) Les conflits d'intérêts entre vous et nos autres clients, et

3) Les conflits d'intérêts entre nous et nos sociétés liées et associées.

En tant que courHer en valeurs mobilières, nous sommes un intermédiaire financier. Comme c'est la praHque 
courante dans le secteur du courtage, nous pouvons parfois être la parHe qui se trouve de l'autre côté de la 
transacHon (appelée transacHon "pour compte propre") lorsque nous possédons le Htre que nous vous vendons. 
Dans d'autres cas, nous facilitons simplement une transacHon entre vous, en tant que client, et un Hers de l'autre 
côté de la transacHon, par le biais d'une opéraHon "d'agence" dans laquelle nous ne détenons aucune parHcipaHon 
dans le Htre négocié. Dans d'autres cas encore, un conseiller peut négocier pour le compte d'un autre client de 
NPW et ce client peut se trouver du côté opposé à votre transacHon d'achat ou de vente. 

GesHon des conflits d'intérêts 

En général, nous traitons et gérons les conflits d'intérêts par les moyens suivants 

• En les évitant: Il s'agit notamment d'éviter les conflits interdits par la loi, ainsi que les conflits qui ne peuvent
être résolus efficacement.

• Contrôler: Nous gérons les conflits acceptables par des moyens tels que la séparaHon physique des
différentes foncHons commerciales et la restricHon de l'échange interne d'informaHons.

• DivulgaPon: en vous fournissant des informaHons sur les conflits, vous êtes en mesure d'évaluer de manière
indépendante leur importance lors de l'évaluaHon de nos recommandaHons et des mesures que nous
prenons. Lorsque des conflits matériels existants ou potenHels.
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Sont raisonnablement prévisibles et ne peuvent être évités, ils seront traités dans votre meilleur intérêt et seront 
divulgués à l'ouverture du compte ou en temps opportun lorsqu'ils surviennent. Les conflits sont divulgués avant 
ou au moment où ils recommandent la transacHon ou fournissent le service, afin de vous donner un délai 
raisonnable pour évaluer le conflit. Un conseiller en gesHon de patrimoine ou un gesHonnaire de portefeuille de 
NPW ne peut s'acquiE er de son obligaHon de traiter les conflits d'intérêts matériels uniquement en vous les 
divulguant. Tous les conflits d'intérêts importants doivent être rapidement signalés à NPW par le conseiller en 
gesHon de patrimoine ou le gesHonnaire de portefeuille. Lors de la divulgaHon, le conflit sera mis en évidence, 
spécifique, clair et significaHf, et il sera expliqué comment le conflit pourrait affecter le service offert. 

Les informaHons suivantes ont pour but de vous aider à comprendre et à évaluer les conflits d'intérêts potenHels 
et réels, ainsi que la manière dont nous les traitons. Il s'agit toutefois d'un aperçu d'un sujet complexe et non d'une 
liste exhausHve des conflits d'intérêts. Si vous avez des quesHons ou des inquiétudes, qu'elles concernent les 
conflits d'intérêts ou autre chose, n'hésitez jamais à le dire et demandez des explicaHons ou de plus amples 
informaHons à votre conseiller en gesHon de patrimoine ou à votre gesHonnaire de portefeuille NPW. 

Conflits possibles et leur gesHon au sein de notre société 

Nous sommes rémunérés en vous vendant des produits et des services pour lesquels vous nous payez. 

• Nous vous informerons à l'avance des frais, commissions et autres rémunéraHons afin que vous sachiez ce 
que vous aurez à payer.  

• En foncHon du produit ou du type de compte que vous choisissez, nous pouvons vous proposer différentes 
opHons de tarificaHon. Les niveaux de rémunéraHon varient selon les produits et les services. 

• Notre rémunéraHon vous est communiquée et nous vous proposons des opHons de tarificaHon desHnées à 
réduire les conflits liés à la tarificaHon à la commission. 

• Les réglementaHons sectorielles et la poliHque de l'entreprise nous obligent à ne faire que des 
recommandaHons d'invesHssement "appropriées". 

• Nous pouvons choisir de ne pas proposer un produit complexe dont la commission est élevée. 

Nous pouvons recevoir une rémunéraHon de la part des émeE eurs de Htres et d'autres Hers en foncHon des 
produits que nous vous vendons. Par exemple : des "commissions de suivi" sur les fonds communs de placement 
ou des "commissions d'intermédiaire" sur les placements privés. 

• Nous vous informons des situaHons et du type de rémunéraHon de Hers que nous pouvons recevoir. 

• La réglementaHon sur les valeurs mobilières exige des émeE eurs qu'ils fournissent des informaHons 
spécifiques dans le document d'offre (par exemple, la fiche d'informaHon du fonds) sur de tels accords et sur 
la rémunéraHon que nous recevrons. 

• Nous sommes rémunérés d'autres manières en raison des affaires que vous pouvez faire avec nous, y 
compris les marges d'intérêt sur les dépôts en espèces non invesHs auprès de nous et les marges de change 
lorsque vous converHssez des devises. 

• Les diverses formes de rémunéraHon que nous pouvons recevoir vous sont communiquées. 

• Nous pouvons vous vendre des Htres que nous possédons (appelés opéraHons pour compte propre) et en 
Hrer un bénéfice. 

• Nous vous indiquerons si nous avons agi en qualité de mandant ou d'agent pour chaque transacHon sur l'avis 
d’exécuHon. 
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• Nous pouvons vous vendre des Htres de sociétés qui nous sont liées ou connectées. Actuellement, il n'y a pas 
de sociétés liées ou connectées. 

• Nous sommes tenus par la réglementaHon d'en faire état lorsque nous vous faisons une recommandaHon. 

• Toutes nos parHes liées sont publiées sur notre site web. 

• Nous vous indiquerons si une transacHon concerne un Htre lié ou connexe sur la confirmaHon de la 
transacHon. 

• Nos conseillers reçoivent la même rémunéraHon sous forme de pourcentage du revenu brut ou par acHon, 
quel que soit l'iniHateur du produit. 

Nous pouvons être amenés à sélecHonner les clients qui se verront proposer certains Htres si leur disponibilité est 
limitée. 

• Nous avons une poliHque d'"allocaHon équitable" pour les comptes gérés. 

Si nous devions fournir une recherche en invesHssement sur des Htres de sociétés qui peuvent avoir d'autres 
relaHons d'affaires avec nous. 

• Nous divulguerons tous les conflits d'intérêts dans tous les rapports de recherche diffusés. 

• Nos recherches et nos recommandaHons seraient soumises à des exigences réglementaires et à des normes 
internes étendues et détaillées. 

Nous n'effectuons pas d'opéraHons sur Htres pour notre propre compte (opéraHons pour compte propre). 

• Si nous commençons, nous mainHendrons des barrières d'informaHon entre nos acHvités de négociaHon 
d'entreprise et nos acHvités de conseil aux parHculiers. 

• Les opéraHons de l'entreprise et des employés sont idenHfiées comme telles et les opéraHons des clients 
sont prioritaires par rapport à celles de l'entreprise et des employés, conformément aux réglementaHons 
sectorielles relaHves à la "priorité aux clients". 

• Nous pouvons autoriser certaines personnes inscrites chez nous (y compris votre conseiller en 
invesHssement NPW) à être employées par d'autres personnes ou entreprises, à parHciper à leurs acHvités 
ou à accepter une rémunéraHon de leur part, en dehors du cadre de leur relaHon avec nous. 

• Nous avons adopté des poliHques et des procédures internes qui complètent les exigences réglementaires. 
Ces disposiHons sont examinées afin de détecter d'éventuels conflits d'intérêts. 

Le Canada dispose d'une réglementaHon complète et détaillée en maHère de valeurs mobilières, dont un grand 
nombre vise à protéger les intérêts des clients et des invesHsseurs, y compris en ce qui concerne les conflits 
d'intérêts. Pour de plus amples informaHons sur la manière dont la réglementaHon canadienne des valeurs 
mobilières traite les conflits d'intérêts afin de protéger le public invesHsseur, nous vous suggérons de consulter les 
sites Internet et les publicaHons des commissions provinciales des valeurs mobilières (qui sont disponibles par 
l'intermédiaire des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM)) à l'adresse www.securiHes-
administrators.ca et de visiter également le nouvel OAR à l'adresse hE ps://
www.newselfregulatoryorganizaHonofcanada.ca. Organisme canadien de réglementaHon du commerce des valeurs 
mobilières (OCRCVM) à l'adresse www.iiroc.ca. La présente poliHque est affichée sur notre site Web à l'adresse 
www.npw.ca. 
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Autres services offerts par les conseillers - AcHvités extérieures 

Votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille de NPW pourrait être impliqué dans une 
acHvité qui offre des produits et des services qui ne sont pas liés à NPW. Ces acHvités sont appelées " acHvités 
extérieures " et comprennent toutes les acHvités menées en dehors de NPW par votre conseiller en gesHon de 
patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW, pour lesquelles un paiement direct ou indirect, une 
compensaHon, une contreparHe ou un autre avantage est reçu ou aE endu. 

Les acHvités extérieures comprennent également toute posiHon d'influence, de dirigeant ou d'administrateur ou 
toute autre posiHon équivalente détenue par une personne inscrite. Les acHvités extérieures les plus courantes des 
conseillers en gesHon de patrimoine et des gesHonnaires de portefeuille de NPW sont la vente de produits 
d'assurance-vie et de fonds disHncts. Ils ne peuvent exercer que des acHvités extérieures approuvées au préalable 
par le service de conformité de NPW. NPW procède également à un examen annuel de toutes les acHvités 
extérieures afin de s'assurer qu'elles sont conformes à la réglementaHon sur les valeurs mobilières. 

NPW Hent à ce que vous sachiez qu'en plus de son inscripHon auprès de l'OCRCVM, votre conseiller en gesHon de 
patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW peut également détenir une licence auprès d'un organisme de 
réglementaHon autre que l'OCRCVM, tel que la SecuriHes Exchange Commission, et être réglementé par cet 
organisme, ou encore exercer des acHvités extérieures non réglementées. Il est également important que vous 
compreniez: 

• Les " acHvités extérieures " de votre conseiller en gesHon de patrimoine de NPW ne font pas parHe des
acHvités de NPW.

• NPW ne fait aucune déclaraHon, ne donne aucune garanHe et n'assume aucune responsabilité en ce qui
concerne les acHvités extérieures.

• La rémunéraHon de votre conseiller en gesHon de patrimoine de NPW peut varier en foncHon des produits et
services achetés.

• Vos renseignements personnels ne peuvent être partagés sans votre consentement écrit préalable ou sans
que la réglementaHon l'exige.

• NPW fournit une approbaHon préalable des acHvités extérieures, qui est basée sur les condiHons suivantes :

L'acHvité doit respecter les condiHons fixées par la commission des valeurs mobilières compétente.NPW a 
approuvé l'acHvité externe et l'a déclarée à notre organisme de réglementaHon. 

Le conseiller en gesHon de patrimoine de NPW doit respecter les poliHques et procédures en place   
chez NPW pour assurer un service conHnu et tout conflit d'intérêt potenHel doit avoir été idenHfié et 
résolu. 

La profession n'est pas de nature à jeter le discrédit sur le secteur des valeurs mobilières. 

Les récentes modificaHons apportées aux Règles sur les courHers membres de l'OCRCVM, qui interdisent toute 
transacHon financière personnelle avec les clients, sHpulent qu'il est interdit de recevoir une rémunéraHon 
directement d'une personne autre que le courHer membre pour des acHvités menées au nom d'un client. Il 
convient toutefois de noter qu'une excepHon est prévue dans le cas d'une rémunéraHon reçue d'un client en 
échange de services fournis dans le cadre d'une acHvité extérieure approuvée. 
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10. ENTENTES D'INDICATION DE CLIENTS

La législaHon sur les valeurs mobilières exige que chaque conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de 
portefeuille de NPW informe ses clients de toute entente de recommandaHon dans le cadre de laquelle il paie ou 
reçoit des honoraires pour la recommandaHon de clients. Afin de fournir des produits et des services adaptés aux 
besoins de planificaHon financière de ses clients, NPW peut conclure des ententes de recommandaHon pour 
certains produits et services. Les commissions de recommandaHon versées à l'entreprise dans le cadre d'un accord 
de recommandaHon varient en foncHon du produit ou du service acheté par le client. La commission de 
recommandaHon peut changer à tout moment en foncHon des produits et services proposés par NPW. En règle 
générale, la commission de recommandaHon correspond à un pourcentage des soldes des comptes, à un 
pourcentage des revenus générés ou à une commission fixe. NPW est enregistré en tant que courHer en valeurs 
mobilières en vertu de la législaHon sur les valeurs mobilières, qui exige qu'un accord écrit soit conclu avant de 
payer ou de recevoir une commission de recommandaHon pour les clients recommandés. Les conseillers en 
gesHon de patrimoine et les gesHonnaires de portefeuille de NPW peuvent également être rémunérés pour les 
recommandaHons de clients. Une déclaraHon écrite, comprenant des informaHons sur le calcul des commissions 
de recommandaHon et sur tout conflit d'intérêts idenHfié, vous sera fournie avant que vous n'ouvriez un compte 
ou qu'un service ne vous soit fourni par la personne ou l'entreprise qui reçoit la recommandaHon. 

11. FONCTIONNEMENT DE VOTRE (VOS) COMPTE(S)

Le foncHonnement de votre (vos) compte(s) NPW est régi par les condiHons incluses dans le formulaire de 
demande d'ouverture de nouveau compte et la convenHon de compte client. Selon le type de compte que vous 
détenez ou le programme auquel vous êtes inscrit, votre compte sera également régi par les condiHons de ces 
convenHons, y compris la convenHon de compte sur marge pour les comptes sur marge, la demande relaHve au 
programme d'invesHssement PresHge pour le programme d'invesHssement PresHge et la demande relaHve au 
compte géré pour les programmes gérés. Si vous avez un compte enregistré, votre régime enregistré sera régi par 
la déclaraHon de fiducie jointe au formulaire de demande de régime enregistré. Tous les accords et contrats 
applicables vous seront fournis à l'ouverture de votre (vos) compte(s). 

Il vous incombe de lire aE enHvement et de vous assurer que vous comprenez et acceptez tous les documents 
relaHfs à l'ouverture du compte et les documents ultérieurs relaHfs au compte avant de les signer. 

Les nouveaux clients recevront les documents suivants en plus de ceE e brochure: 

• une copie du formulaire de demande d'ouverture de compte dûment rempli

• ConvenHon(s) et informaHons applicables aux comptes que vous détenez

• Brochure sur les frais d'administraHon et de service

• Brochure du FCPE

• Des brochures de l'OCRCVM, notamment

- Comment l'OCRCVM protège les invesHsseurs

- Déposer une plainte - Guide de l'invesHsseur, parHe 1

- Comment puis-je récupérer mon argent ? - Guide de l'invesHsseur, parHe 2

- ObligaHons à coupons détachés et ensembles d'obligaHons à coupons détachés
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12. RAPPORTS SUR LES COMPTES 

ConfirmaHons d'opéraHons 

Vous recevez une confirmaHon écrite par la poste, au plus tard deux jours après la conclusion d'une transacHon, 
avec les détails de chaque achat ou vente. Veuillez consulter votre confirmaHon dès que vous la recevez. Elle doit 
également être conservée pour faciliter la déclaraHon d'impôt sur le revenu. Si vous avez des quesHons concernant 
la transacHon, appelez immédiatement votre conseiller ou votre gesHonnaire de portefeuille.  

Relevés de compte 

Vous recevrez vos relevés de courtage directement de notre courHer chargé de comptes, FCC, tous les mois s'il y a 
eu une acHvité dans votre compte. Sinon, les relevés seront envoyés sur une base trimestrielle pour les mois de 
mars, juin, septembre et décembre. L'informaHon sur le rendement en pourcentage du compte sera fournie 
annuellement sur le relevé du 31 décembre. 

Chaque relevé envoyé par FAC pour NPW fournit une confirmaHon indépendante de vos avoirs. Votre relevé de 
compte confirme toutes les acHvités du compte, y compris les achats et les ventes de Htres, les coHsaHons et les 
retraits, les dividendes, les intérêts gagnés, les transferts payés et toute autre transacHon effectuée dans votre 
compte au cours de la période précédente. Ces relevés sont réputés avoir été reconnus comme corrects et 
approuvés par vous, à moins que nous n'ayons reçu une noHficaHon écrite contraire de votre part dans les trente 
jours suivant leur envoi. 

Note : Ces relevés indiquent également vos avoirs actuels et la valeur neE e de votre portefeuille comme si vous 
aviez clôturé toutes les posiHons à la date du relevé. La valeur de la plupart des Htres que vous détenez est 
calculée et recueillie par FAC auprès de sources et est considérée comme exacte ; NPW n'assume aucune 
responsabilité quant à l'exacHtude de ces évaluaHons, mais la société vérifie au hasard le prix des Htres tous les 
mois. Dans le cas de Htres qui ont cessé d'être négociés, lorsque la société est en faillite, dans le cas de Htres peu 
négociés et de sociétés privées sous contrôle canadien (SPCC), où des évaluaHons externes sont habituellement 
requises aux frais du propriétaire et où les coûts peuvent être importants, nous pouvons uHliser S.O. ou la valeur 
affichée antérieurement. 

Rapport sur les posiHons des clients détenues à l'extérieur du courHer membre 

NPW doit envoyer un rapport trimestriel sur les posiHons des clients détenues à l'extérieur du courHer membre (ci-
après appelé " posiHons externes ") à chaque client de détail qui, à la fin du trimestre, déHent à l'extérieur de NPW, 
au nom du client inscrit ou au nom du client physique, une ou plusieurs posiHons de Htres : 

• Titres émis par un plan de bourses d'études, un fonds commun de placement ou un fonds d'invesHssement 
qui est une société de fonds d'invesHssement de travailleurs ou une société à capital de risque de travailleurs, 
en vertu de la législaHon d'un territoire du Canada, et le courHer ou le conseiller est le courHer ou le 
conseiller inscrit pour le client dans les registres de l'émeE eur du Htre ou dans les registres du gesHonnaire 
du fonds d'invesHssement de l'émeE eur ; et 

• dans tout autre Htre pour lequel le courHer membre reçoit de l'émeE eur du Htre, du gesHonnaire du fonds 
d'invesHssement de l'émeE eur ou de toute autre parHe, des paiements d'indemnisaHon conHnue liés à la 
propriété du Htre par le client. 

Le rapport doit contenir tous les renseignements suivants sur les avoirs extérieurs du client à la fin de la période 
visée par le rapport. 
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Le nom et la quanHté de chaque posiHon en Htres et pour chaque posiHon en Htres dont la valeur de marché est 
déterminable: 

• La valeur de marché ; 

• la valeur de marché totale ; et 

• Le cas échéant, la noHficaHon requise en vertu de la clause 200.1(c)(ii). 

Lorsque la valeur de marché n'est pas déterminable, la noHficaHon requise conformément à la clause 200.1(c)(iii). 
Le rapport doit également inclure pour chaque posiHon en Htres: 

• lorsque le coût est déterminable, soit le coût, soit le coût total ; et 

• Lorsque le coût n'est pas déterminable, la noHficaHon requise conformément à la clause 200.1(b)(iii). 

En outre, une menHon présentant les définiHons des méthodes de calcul uHlisées pour calculer les informaHons 
relaHves au coût de la posiHon individuelle figurant dans le relevé, à condiHon que les informaHons relaHves au 
coût de la posiHon individuelle figurant dans le relevé soient calculées à l'aide:  

• a) la méthode de calcul du " coût comptable ", le libellé de la définiHon figurant à l'alinéa 200.1a) ou un 
libellé essenHellement similaire doit être uHlisé comme menHon ; et 

• (b) la méthode de calcul du "coût d'origine", le libellé de la définiHon figurant à l'alinéa 200.1(e) ou un 
libellé substanHellement similaire doit être uHlisé comme notaHon. 

La valeur de marché totale de toutes les posiHons en Htres, le coût total de toutes les posiHons en Htres et le nom 
de la parHe qui déHent ou contrôle chaque posiHon en Htres, ainsi qu'une descripHon de la manière dont elle est 
détenue. Dans le cas de clients détenant des avoirs extérieurs suscepHbles d'être assuje�s à des frais d'acquisiHon 
différés s'ils sont vendus, une note idenHfiant chaque posiHon en Htres suscepHble d'être assuje�e à des frais 
d'acquisiHon différés et le rapport doit indiquer que les avoirs extérieurs du client ne sont pas couverts par le 
Fonds canadien de protecHon des épargnants et si les Htres sont couverts par un autre fonds de protecHon des 
épargnants approuvé ou reconnu par un organisme canadien de réglementaHon des valeurs mobilières et, le cas 
échéant, le nom de ce fonds. 

Rapport sur les frais de compte 

Les frais sont indiqués sur vos relevés et vous avez été informé de notre barème de frais. Vous avez reçu une copie 
de notre barème de frais lorsque vous avez ouvert votre compte chez NPW. Nous enverrons un rapport sur les frais 
à chaque client de détail à la fin de l'année. Ce rapport comprendra une discussion sur les frais d'exploitaHon qui 
pourraient être applicables au compte du client, le montant total de chaque type de frais d'exploitaHon lié au 
compte du client payé par le client au cours de la période couverte par le rapport, le montant total agrégé de tous 
les frais d'exploitaHon liés au compte du client payés par le client au cours de la période couverte par le rapport, le 
montant total de chaque type de frais de transacHon liés à l'achat ou à la vente de Htres payés par le client au 
cours de la période couverte par le rapport, et le montant total agrégé de tous les frais de transacHon liés au 
compte du client payés par le client au cours de la période couverte par le rapport. 
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Si nous avons acheté ou vendu des Htres de créance pour le client au cours de la période couverte par le rapport, 
l'un ou l'autre des éléments suivants : 

• le montant total des majoraHons, démarques, commissions ou autres frais que nous avons appliqués à
l'achat ou à la vente de Htres de créance ; ou

• Le montant total des commissions que nous avons facturées au client pour l'achat ou la vente de Htres de
créance et, si nous avons appliqué des majoraHons, des réducHons ou d'autres frais ou charges autres que
des commissions à l'achat ou à la vente de Htres de créance, la noHficaHon suivante ou une noHficaHon
substanHellement similaire:

"Pour les Htres de créance achetés ou vendus pour vous au cours de la période couverte par ce rapport, la 
rémunéraHon de NPW a été ajoutée au prix que vous avez payé (dans le cas d'un achat) ou déduite du prix que 
vous avez reçu (dans le cas d'une vente). Ce montant s'ajoutait aux éventuelles commissions qui vous étaient 
facturées". 

Le montant total de chaque type de paiement, autre que les commissions de suivi, versé au conseiller en gesHon 
de patrimoine NPW ou à l'un de ses parHculiers inscrits par un émeE eur de Htres ou une autre personne inscrite 
relaHvement aux services fournis au client au cours de la période visée par la déclaraHon, accompagné d'une 
explicaHon de chaque type de paiement et, si le conseiller en gesHon de patrimoine NPW a reçu des commissions 
de suivi liées à des Htres appartenant au client au cours de la période visée par la déclaraHon, de l'avis suivant ou 
d'un avis qui est essenHellement similaire : 

"Nous avons reçu [montant] en commissions de suivi pour les Htres que vous possédiez au cours de la période 
couverte par ce rapport. 

Les fonds d'invesHssement versent aux gesHonnaires de fonds une commission pour la gesHon de leurs fonds. Les 
gesHonnaires nous versent des commissions de suivi pour les services et les conseils que nous vous fournissons. Le 
montant de la commission de suivi dépend de l'opHon de frais d'acquisiHon que vous avez choisie lorsque vous 
avez acheté le fonds. La commission de suivi et les frais de gesHon ne vous sont pas directement facturés. 
Cependant, ces frais vous affectent car ils réduisent le montant des fonds qui vous sont resHtués. InformaHons sur  

les frais de gesHon et les autres frais imputés à vos fonds d'invesHssement figurent dans le prospectus ou le 
document d'informaHon de chaque fonds. 

Les renseignements concernant les Htres d'un client qui doivent être déclarés en vertu de la Règle de l'OCRCVM 
[Rapport sur les posiHons des clients détenues à l'extérieur du courHer membre] doivent être inclus dans le 
rapport pour chacun des comptes du client par l'entremise desquels les Htres ont été négociés. 

Rapport de performance du compte 

NPW, par l'intermédiaire de FAC, enverra un rapport de performance annuel à chaque client de détail dans le cadre 
du rapport annuel. Ce rapport comprendra : la valeur de marché totale combinée de toutes les posiHons en 
espèces et en Htres, la valeur de marché totale combinée de tous les dépôts et transferts de posiHons en espèces 
et en Htres, la valeur de marché totale combinée de tous les retraits et transferts de posiHons en espèces et en 
Htres, la variaHon totale combinée de la valeur de marché de toutes les posiHons en espèces et en Htres, et le 
montant du pourcentage de rendement total annualisé calculé net de frais en uHlisant la méthodologie du taux de 
rendement pondéré pour une période de 12 mois, 3 ans, 5 ans et 10 ans à mesure que les staHsHques sont 
disponibles. Les informaHons requises seront fournies sous forme de texte, de tableaux et de graphiques et seront 
accompagnées de notes expliquant le contenu du rapport et la manière dont un client peut uHliser les 
informaHons pour évaluer la performance de ses invesHssements et l'évoluHon de la valeur de ses invesHssements  
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telle qu'elle est reflétée dans les informaHons contenues dans le rapport. Ce rapport sera un document disHnct du 
relevé mensuel. Si un client déHent des posiHons à l'extérieur de l'entreprise qui ont été établies par votre 
conseiller en patrimoine de NPW, les renseignements relaHfs à ces Htres détenus à l'extérieur de NPW doivent être 
inclus dans le rapport pour chacun des comptes du client par l'entremise desquels les Htres ont été transigés. 

AmélioraHons futures des déclaraHons 

En collaboraHon avec notre courHer chargé de comptes FAC, nous cherchons régulièrement des moyens 
d'améliorer les rapports et les documents que nous vous fournissons afin de les rendre plus informaHfs, plus clairs 
et plus uHles pour vous et pour d'autres clients. Dans le cadre de notre engagement de service, nous vous 
Hendrons au courant du calendrier des changements et de la manière de comprendre les nouveaux formats de 
rapports. Pour obtenir des informaHons actualisées à tout moment, veuillez vous adresser à votre conseiller ou 
visiter le site www.npw.ca. Les mises à jour substanHelles vous seront envoyées par courrier ou par courriel. 

Indices de référence 

Un indice de référence est un point de référence couramment uHlisé pour comparer et évaluer la performance 
d'un invesHssement. Il s'agit généralement d'un indice de Htres d'une catégorie d'acHfs et d'une zone 
géographique idenHques ou similaires. Par exemple, si un fonds invesHt principalement dans des acHons 
canadiennes, l'indice de référence pourrait être l'indice composé S&P/TSX, qui suit les sociétés cotées à la Bourse 
de Toronto. La performance d'un indice de référence représente les rendements dans le temps du groupe 
sélecHonné de Htres qui consHtue son indice. Les indices de référence sont généralement détenus par des sociétés 
spécialisées (par exemple, Standard & Poor's) qui reçoivent des données historiques et en temps réel de la bourse 
d'origine. En comparant un fonds à un indice de référence approprié, vous pouvez voir comment les 
invesHssements détenus par le fonds se sont comportés par rapport au marché ou au secteur en général. 

NPW met à votre disposiHon les informaHons relaHves à l'indice de référence sur les relevés. 

13. LIVRAISON ÉLECTRONIQUE ET ACCÈS AUX INFORMATIONS DU COMPTE 

Livraison électronique de documents 

La législaHon sur les valeurs mobilières nous permet de transmeE re certains documents par voie électronique si le 
desHnataire a donné son consentement à ce mode de transmission. Veuillez indiquer votre adresse électronique si 
vous en avez une. La livraison électronique de documents par l'intermédiaire peut être possible avec votre 
consentement. Pour donner votre accord, veuillez contacter votre conseiller. 

Contact 

Si vous avez des quesHons ou si vous souhaitez modifier vos instrucHons à l'avenir, veuillez contacter votre 
conseiller en gesHon de patrimoine NPW ou le service de conformité de NPW. Compliance Department de NPW au 
tél. 1.855.545.9090, Fax 905.845.3115 ou par courrier à : 

NPW Compliance, 2845 Bristol Circle, Oakville, Ontario L6H 6X5. 

POLITIQUE NATIONALE 11-201 CONSENTEMENT A LA LIVRAISON ELECTRONIQUE DE DOCUMENTS 

Vous confirmez que vous avez lu et compris le présent "Consentement à la transmission électronique de 
documents" et que vous consentez à la transmission électronique des documents énumérés ci-dessous que le(s) 
livreur(s) choisit(nt) de me transmeE re par voie électronique, conformément à mes instrucHons ci-dessous. 
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Dans le cas d'informaHons confidenHelles, un courriel sera envoyé à l'adresse électronique que vous nous avez 
fournie au moment de l'ouverture de votre compte ou à l'adresse mise à jour que vous nous avez communiquée 
par écrit par la suite. Vous serez ainsi informé que des documents sont désormais à votre disposiHon sur notre 
portail des invesHsseurs. 

Dans le cas d'informaHons non confidenHelles, un courriel sera envoyé à l'adresse électronique que vous nous avez 
fournie au moment de l'ouverture de votre compte ou à l'adresse mise à jour que vous nous avez communiquée 
ultérieurement par écrit. Vous serez réputé avoir reçu l'e-mail s'il n'est pas retourné. 

Lorsqu'un relevé, un avis d'opéré ou un document fiscal est créé et que le client s'est inscrit à la livraison 
électronique, FAC envoie un courriel à l'adresse électronique du client figurant dans ses dossiers. 

Les documents sont au format PDF 1.5, ce qui nécessite Adobe Reader 7. X ou plus récent (Adobe Reader DC est le 
plus récent). Veuillez consulter le site web d'Adobe pour connaître la configuraHon requise pour Adobe Reader, car 
elle varie en foncHon du système d'exploitaHon du client. Le site web du portail nécessite un navigateur web et 
une connexion. Bien que nous ne soyons pas certains des détails, nous pensons que tous les principaux navigateurs 
sont pris en charge (IE, Firefox, Chrome et Safari). Les navigateurs mobiles peuvent ne pas être en mesure 
d'accéder au site. 

Nous créons un idenHfiant par client dans la base de données. Par exemple, un ménage contenant : mari, femme, 
conjoint et société, obHendrait quatre idenHfiants de connexion au site web qui ne verraient que leurs comptes. 

Pour recevoir de NPW une copie papier de tout document que vous recevez par voie électronique, veuillez 
contacter NPW (par téléphone au 1.855.545.9090, ou par courrier ordinaire au 2845 Bristol Circle Oakville, 
Ontario, L6H 6X5, ou par courrier électronique à l'adresse info@npw.ca). Des frais s'appliquent pour la récepHon 
des relevés papier (voir la brochure sur le barème des frais administraHfs). 

Les documents seront conservés pendant sept ans dans le cas d'un compte qui reste ouvert et pendant sept ans à 
compter de la date de créaHon du compte dans le cas d'un compte qui a été clôturé. 

En cas d'échec de la transmission électronique, vous recevrez une copie papier des documents transmis par voie 
électronique. 

Le portail de l'invesHsseur est un site sécurisé protégé par un mot de passe qui garanHt la confidenHalité et qui est 
disponible 24 heures sur 24 pour la récupéraHon des documents stockés.  

Votre consentement peut être révoqué ou modifié, y compris tout changement de l'adresse électronique à 
laquelle les documents sont livrés (si vous avez fourni une adresse électronique), à tout moment en noHfiant à 
NPW ce consentement révisé ou révoqué par téléphone au 1.855.545.9090, par courrier ordinaire au 2845 Bristol 
Circle, Oakville Ontario, L6H 6X5 ou par courrier électronique à l'adresse suivante : compliance@npw.ca. Vous 
n'êtes pas tenu de consenHr à la livraison électronique. 

Confidentiel Non-Confidentiel

ConfirmaHons d'opéraHons Prospectus de nouvelle émission

Relevé mensuel Fund Facts Reports

Reçus fiscaux de fin 
d'année 

Mises à jour substanHelles de nos informaHons sur les 
relaHons avec les clients
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14. PROCEDURES REGARDING HANDLING CASH AND CHEQUES

NPW n'accepte pas d'argent liquide ou de monnaie virtuelle pour toute transacHon ou dépôt sur un compte. Le 
paiement des achats de tous les Htres et produits proposés par la société doit être effectué à l'ordre de FCC. Les 
chèques ne doivent pas être libellés à l'ordre de votre conseiller en gesHon de patrimoine ou de votre gesHonnaire 
de portefeuille pour les affaires de NPW. 

Veuillez communiquer avec notre Service de la conformité au 1.855.545.9090 si l'on vous demande de faire un 
chèque à l'ordre de votre conseiller ou de toute autre personne, société ou enHté autre que NPW ou FAC. 

Il peut arriver qu'un chèque doive être libellé à l'ordre d'une autre insHtuHon financière (p. ex. une banque à 
charte) ou d'un bureau d'avocats en fiducie. La transacHon sera dûment expliquée à l'avance si l'une de ces 
situaHons se produit. 

15. FRAIS ET COMMISSIONS RELATIFS A VOTRE (VOS) COMPTE(S)

Vous devrez payer des frais de gesHon pour l'administraHon, le transfert et la résiliaHon de votre (vos) compte(s) 
NPW. Ces frais varient selon le type de compte, vos invesHssements, le type d'acHvité dans votre compte et les 
programmes auxquels vous avez choisi de parHciper. Les frais de gesHon de compte sont facturés directement à 
vous ou à votre (vos) compte(s) et sont décrits plus en détail dans la brochure sur les frais d'administraHon et de 
service de NPW ou dans l'entente relaHve à votre (vos) programme(s), s'il y a lieu. 

NPW est rémunéré pour la distribuHon de produits et de services d'invesHssement. Toutes les commissions et tous 
les frais sont divulgués comme l'exige la réglementaHon et varient en foncHon des comptes et des services que 
vous uHlisez. Nous offrons actuellement des comptes consultaHfs à base de commissions, des comptes consultaHfs 
à base de frais (Programme d'invesHssement PresHge) et des comptes gérés (Programme de gesHon Élite). Les 
comptes consultaHfs de NPW sont non discréHonnaires, ce qui signifie que votre autorisaHon est requise pour tous 
les ordres. Pour ces types de comptes, votre conseiller ou gesHonnaire de portefeuille de NPW peut être rémunéré 
d'une ou de plusieurs des façons suivantes, selon le type de produit. 

Pour un compte à commission: 

Nous facturons une commission pour chaque transacHon que nous effectuons pour vous, sur la base d'un montant 
forfaitaire, d'un pourcentage de la valeur des Htres achetés ou vendus ou d'un autre montant négocié. Pour les 
Htres de créance/à revenu fixe, la commission est basée sur un montant fixe en dollars, un pourcentage de la 
valeur des Htres achetés ou vendus ou un autre montant négocié. Les Htres de créance font parfois l'objet d'une 
majoraHon à l'achat et d'une minoraHon à la vente, ces frais étant généralement intégrés au prix d'achat. Si votre 
transacHon fait l'objet d'une commission intégrée, le montant total sera indiqué sur votre avis d'exécuHon, 
accompagné de la menHon suivante : "La rémunéraHon du courHer en valeurs mobilières pour ceE e transacHon a 
été ajoutée au prix dans le cas d'un achat ou déduite du prix dans le cas d'une vente". Si ceE e méthode n'est pas 
uHlisée, une commission sera prélevée et inscrite sur le contrat dans la case réservée à cet effet. Chaque 
transacHon portant sur une obligaHon ou un Htre de créance indiquera également le rendement à l'échéance sur le 
contrat. 

Pour les Htres de parHcipaHon, y compris les opHons: 

La commission est basée sur un montant forfaitaire, un pourcentage de la valeur des Htres achetés ou vendus ou 
un autre montant négocié. Une commission s'applique à l'achat et à la vente d'acHons et d'opHons cotées 
individuellement. La commission vous sera communiquée par votre conseiller avant la transacHon. Les 
transacHons sur les marchés étrangers peuvent également être soumises à des frais de transacHon, à des frais de 
SEC et à tous les frais de change applicables à chaque transacHon. 
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Pour un compte à honoraires (compte d'invesHssement PresHge): 

Dans un compte d'invesHssement de presHge, le coût du service et du conseil, tradiHonnellement lié à une 
transacHon ou inclus dans le prix du produit, est présenté sous la forme d'une commission flexible et transparente 
basée sur l'acHf. Ces comptes sont des comptes non discréHonnaires, ce qui signifie que l'autorisaHon doit être 
obtenue par le client ou la (les) personne(s) autorisée(s) à donner des instrucHons sur le compte avant l'exécuHon 
des transacHons. Les comptes du Programme d'invesHssement PresHge sont soumis à des frais, majorés des taxes 
applicables, pour les opéraHons, les conseils en invesHssement, l'administraHon et le service du compte, ainsi que 
les services auxiliaires fournis par le conseiller. Un certain nombre de transacHons sans commission sont autorisées 
au cours d'une période de 12 mois. Des frais supplémentaires peuvent être appliqués pour les transacHons 
effectuées sur les marchés internaHonaux. Les frais du programme sont basés sur le solde posiHf en espèces et la 
valeur marchande des invesHssements admissibles dans le(s) compte(s) du Programme d'invesHssement PresHge. 
Le taux de frais et la fréquence de facturaHon applicables au(x) compte(s) sont détaillés dans le formulaire 
d'adhésion au Programme d'invesHssement PresHge que le client signe à l'ouverture du compte. 

Pour un compte géré (compte Elite, Consulate ou Ambassador): 

Dans un compte géré, les décisions d'invesHssement seront prises par votre gesHonnaire de portefeuille sur une 
base discréHonnaire. Il ne fera aucune recommandaHon et vous n'aurez aucune décision à prendre puisque votre 
compte sera géré sur la base de vos informaHons KYC, qui sont incorporées dans votre déclaraHon de poliHque 
d'invesHssement. La commission de gesHon varie en foncHon des acHfs gérés. Le taux de commission préétabli et 
la fréquence de facturaHon applicables au(x) compte(s) 

(s) sont détaillés dans la convenHon de compte géré.

Pour les fonds communs de placement: 

Il existe différents types de produits de fonds communs de placement: 

Les fonds à frais d'acquisiPon différés (FAD) et les fonds à frais réduits (FR) pour lesquels la société de fonds 
communs de placement nous verse directement une commission qui peut aE eindre 5 % dans le cas des fonds à 
frais d'acquisiHon différés. Il existe un calendrier de rachat qui indique combien de temps l'argent d'un client doit 
rester auprès de la société de fonds. Si un client procède à un rachat ou à une vente avant la fin du calendrier de 
rachat, la société de fonds communs de placement lui facturera des frais. Pour chaque année de détenHon, les frais 
diminuent et les sociétés de fonds communs de placement proposent généralement un rachat annuel de 10 % sans 
frais. Une commission de suivi annuelle ou des frais de service sont généralement versés à NPW sur une base 
mensuelle par la société de fonds communs de placement. 

Dans le cas des fonds communs de placement à entrée directe (FE), le client paie la commission à NPW à l'avance. 
Une commission de suivi annuelle ou des frais de service sont également versés à la société, généralement sur une 
base mensuelle, par la société de fonds communs de placement. Aucune commission de rachat n'est prélevée par 
la société de fonds sur ces types de fonds communs de placement. 

Fonds communs de placement sans frais d'acquisiPon: NPW reçoit une commission de suivi annuelle ou des frais 
de service payables mensuellement en foncHon de la valeur de certains acHfs des clients que nous servons et qui 
sont invesHs dans des fonds communs de placement achetés dans le cadre de l'opHon sans frais d'acquisiHon. 

Fonds communs de placement de la série F: ils ne comportent pas de commission ou de frais de service annuels, 
et sont généralement détenus dans des comptes à honoraires ou des comptes gérés. 
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Fonds d'invesPssement privés (exempts de prospectus) de la série F: semblables aux fonds communs de 
placement, ils ne comportent pas de commission, de frais de service annuels ou d'avances et sont détenus dans 
des comptes rémunérés ou gérés; toutefois, ils peuvent comporter des frais de rachat anHcipé et des restricHons 
en maHère de liquidité. 

Les gesHonnaires de fonds communs de placement prélèvent généralement un pourcentage de frais appelé raHo 
de frais de gesHon (RFG), qui est imputé au fonds et affecte ses performances. À parHr du RFG, les gesHonnaires de 
fonds paient les commissions de suivi susmenHonnées pour les services conHnus que nous vous fournissons. Dans 
le cas des fonds communs de placement en acHons, les fonds à gesHon iniHale (FE) sont généralement assorHs 
d'une commission de suivi ou d'une commission de service annuelle de 1 %, et les fonds à vente différée (FVD), 
d'une commission de suivi ou d'une commission de service annuelle de 0,5 %. 

Les frais et commissions des fonds communs de placement sont enHèrement communiqués aux clients dans le 
prospectus et le document d'informaHon de chaque fonds commun de placement et sont inclus dans le RFG de 
chaque fonds commun de placement. La comparaison entre un fonds de la série F et un fonds de la série DSC du 
même OPC est quanHfiée par le montant intégré des frais et commissions. 

Commissions et frais intégrés 

Certaines séries de fonds versent des commissions et/ou des frais qui n'apparaissent pas sur l'avis d'exécuHon et 
consHtuent la méthode de paiement la moins transparente. Les plus courants d'entre eux sont expliqués ci-dessus, 
les fonds communs de placement à frais d'acquisiHon différés et les frais de service annuels ou " trailers ". NPW 
peut recevoir une rémunéraHon sous la forme d'une commission, d'une remorque et/ou de bons de souscripHon 
de courHers lors de l'achat ou de la vente de fonds communs de placement, de parts de sociétés en commandite, 
de Htres à l'abri de l'impôt, de placements privés sans intermédiaire, de premiers appels publics à l'épargne, 
d'appels publics à l'épargne secondaires, d'obligaHons d'épargne du Canada et des provinces et de cerHficats de 
placement garanHs. 

Veuillez vous assurer de lire le prospectus ou le document sur les caractérisHques du fonds commun de placement 
que vous achetez pour connaître tous les frais, commissions, honoraires, commissions de suivi, commissions de 
gesHon du fonds commun de placement et commissions de rachat anHcipé. Si vous avez besoin d'aide pour 
comprendre ces frais ou pour déterminer ce montant, votre conseiller se fera un plaisir de vous aider. 

NPW n'effectue pas d'opéraHons pour compte propre dans le cadre de son modèle d'entreprise. Lorsqu'une 
transacHon d'un client est l'autre côté d'une transacHon d'un employé, vous en serez informé sur votre 
confirmaHon de transacHon avec le message ou une variante de " vendu au mandant/acheté du mandant ". 

Nous pouvons également facturer d'autres frais de gesHon de compte, notamment des frais de tenue de compte, 
des frais de non-mainHen d'un solde minimum, des frais de transfert de compte, des frais d'inacHvité de compte, 
des frais de virement, des "commissions d'intermédiaire", des commissions de recommandaHon, des frais de garde 
par un Hers, des frais de clôture de compte, des frais d'administraHon de la SDRSP, des aE estaHons d'acHfs, etc. 
Une liste de ces frais est envoyée à tous les clients lors de l'ouverture de leur compte. Demandez à votre conseiller 
si vous souhaitez en obtenir un autre exemplaire. 
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Frais d'intérêt 

Si un compte que vous détenez chez NPW est en posiHon de deE e, nous déduirons des frais d'intérêt du compte. 
Les frais d'intérêt sont disponibles sur demande. La société et notre courHer chargé de comptes, FAC, peuvent 
partager ces frais. Les intérêts sont calculés en foncHon de la date de règlement du solde créditeur ou débiteur du 
compte. La période d'intérêt s'étend du 16 au 15 de chaque mois civil. Les intérêts sont payés ou débités le 23 de 
chaque mois civil ou aux alentours de ceE e date. Tous les taux sont calculés sur la base du taux préférenHel 
canadien ou américain convenHonnellement publié + OU - un pourcentage. 

Frais de compte minimum 

NPW se réserve le droit de facturer des frais de compte minimum. Le Htulaire du compte sera informé du niveau 
minimum d'acHfs et du montant des frais au moins 60 jours avant la facturaHon des frais. Si un compte sur lequel 
des frais sont prélevés ne dispose pas des liquidités nécessaires pour couvrir le paiement, une parHcipaHon sera 
vendue. 

Autres frais et charges 

Vous pouvez également être soumis à d'autres coûts liés aux services que vous uHlisez et qui ne font pas parHe de 
nos offres de services. Par exemple, des frais peuvent être prélevés par des Hers pour des services qui vous aident 
à épargner plus rapidement et en toute sécurité, tels que les virements préautorisés. Des pénalités peuvent être 
imposées en cas de retrait anHcipé ou d'encaissement de certains instruments. En outre, si vous possédez des 
acHons de peHtes sociétés émergentes, vous pouvez être tenu de payer pour l'évaluaHon de ces acHons afin de 
saHsfaire aux exigences de l'Agence du revenu du Canada. Il est de votre responsabilité de connaître et de prévoir 
ces coûts. 

Avis de modificaHon des prix 

Nous vous donnerons un préavis écrit d'au moins 60 jours pour vous informer de tout nouveau frais ou de toute 
modificaHon de frais. Notez que les intérêts prélevés sur les comptes et les commissions pour l'exécuHon des 
transacHons sont exclus du préavis. Les intérêts sont généralement prélevés le 15e jour du mois et figurent sur 
votre relevé mensuel. Rappel : Pour obtenir la liste complète des produits et services ainsi que les commissions et 
frais correspondants, veuillez vous adresser à votre conseiller en gesHon de patrimoine NPW. 

Autres accords de rémunéraHon 

NPW paie FAC pour les services de courtage qu'elle offre et pour les services de fiducie qu'elle fournit par 
l'entremise de son fiduciaire, Computershare. En vertu de la déclaraHon de fiducie, le " fiduciaire " a le droit de 
gagner un excédent d'intérêt et de profit par rapport au taux d'intérêt publié qui vous est versé, le cas échéant, sur 
les fonds communs de placement. 

qui vous est versé, le cas échéant, sur les dépôts quoHdiens en espèces non invesHs dans votre régime enregistré. 
Le fiduciaire peut rémunérer FAC et ceE e dernière peut, à son tour, rémunérer NPW à l'égard de ces dépôts en 
espèces. Par exemple, le fiduciaire peut verser à FAC un montant égal au taux préférenHel du fiduciaire, moins un 
certain pourcentage, mulHplié par ces dépôts en espèces et FAC peut partager une parHe de ce paiement avec 
NPW sur une base similaire. 
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16. POLITIQUE EN MATIÈRE DE PLAINTES 

Nous voulons savoir si vous avez des préoccupaHons au sujet de vos comptes NPW ou de votre conseiller. NPW a 
mis en place des procédures de traitement des plaintes spécifiques pour répondre aux plaintes des clients. Ces 
procédures de traitement des plaintes sont énoncées dans le présent document. Votre conseiller vous remeE ra 
également un exemplaire de la brochure de l'OCRCVM inHtulée " Guide de l'invesHsseur sur le dépôt d'une plainte 
" lorsque vous ouvrirez votre compte chez nous. La brochure de l'OCRCVM vous aidera à comprendre les opHons 
qui s'offrent à vous si vous n'êtes pas saHsfait du résultat de notre processus de traitement des plaintes. 

La procédure de traitement des plaintes de NPW a été adoptée dans le but de promouvoir une conduite honnête 
et éthique et de fournir des soluHons complètes, justes, précises, rapides et compréhensibles aux plaintes des 
clients. Nous sommes convaincus que le fait de montrer à nos clients que leurs problèmes sont traités avec sérieux 
renforce la confiance de tous dans le secteur. Pour témoigner de cet engagement, NPW a adopté la présente 
procédure de traitement des plaintes. Il existe deux types de plaintes : les plaintes relaHves au service et les 
plaintes pouvant concerner des infracHons à la réglementaHon. L'entreprise enquêtera sur l'un ou l'autre type de 
plainte, mais ce qui est décrit ici est la procédure à suivre en cas d'infracHon potenHelle à la réglementaHon. 

Comment déposer une plainte? 

Plusieurs ressources sont à votre disposiHon si vous souhaitez déposer une plainte. Votre première opHon est de 
contacter votre conseiller en invesHssement pour lui faire part de votre problème. Si vous esHmez que votre 
problème doit être traité à un niveau plus élevé, vous pouvez faire part de vos préoccupaHons au superviseur de 
l'établissement (directeur de succursale) ou directement au service de conformité de NPW. Les plaintes peuvent 
être écrites ou verbales. 

Comment la plainte est-elle examinée? 

Toutes les plaintes relaHves à des quesHons réglementaires ou juridiques sont examinées par le service de 
conformité, en collaboraHon avec le superviseur de l'établissement et le membre du personnel concerné par la 
plainte. Dès récepHon d'une plainte, NPW en accuse récepHon par écrit en vous adressant une leE re dans les cinq 
jours. CeE e leE re résumera la plainte, présentera la personne responsable de l'enquête et ses coordonnées afin
que vous puissiez la contacter tout au long de l'enquête pour connaître l'état d'avancement du dossier, indiquera 
la durée maximale de l'enquête et joindra un exemplaire de la brochure de l'Organisme canadien de 
réglementaHon du commerce des valeurs mobilières (" OCRCVM ") inHtulée " Guide de l'invesPsseur pour le 
dépôt d'une plainte ". 

Notre processus d'enquête comprend l'examen des documents relaHfs au compte, y compris les formulaires 
d'ouverture de compte et les relevés de compte des clients. Notre processus d'enquête peut également inclure 
une demande d'entrevue avec vous afin de clarifier ou d'obtenir toute informaHon supplémentaire nécessaire à 
l'examen d'une plainte. 

Les allégaHons de mauvaise conduite comprennent, sans s'y limiter, les allégaHons suivantes: 

• ViolaHon de la confidenHalité,

• Vol,

• de fraude,

• Détournement ou uHlisaHon abusive de fonds ou de Htres,

• falsificaHon,
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• InvesHssements inappropriés,

• fausses déclaraHons,

• opéraHons non autorisées,

• ou d'autres opéraHons financières inappropriées avec des clients, et

• l'exercice d'une acHvité liée aux valeurs mobilières en dehors du courHer.

À l'issue de notre enquête, vous recevrez dans les 90 jours une réponse substanHelle qui conHendra les éléments 
suivants : 

• un résumé de votre plainte

• Les résultats de notre enquête ;

• Notre décision finale sur la plainte, y compris une explicaHon ; et

• Une déclaraHon décrivant les opHons qui s'offrent à vous si vous n'êtes pas saHsfait de notre réponse, y
compris :

• L'arbitrage ;

• si la demande est faite dans les 180 jours suivant la date de notre réponse finale, le service de
médiaHon (c'est-à-dire le médiateur pour les services bancaires et les invesHssements) ;

• le dépôt d'une plainte réglementaire auprès de l'OCRCVM, qui évaluera si des mesures disciplinaires
sont jusHfiées ; et

• un liHge ou une acHon civile.

En foncHon de la nature de la plainte et/ou du résultat d'une enquête interne, il peut être nécessaire de faire un 
rapport à nos régulateurs, l'Organisme canadien de réglementaHon du commerce des valeurs mobilières 
(OCRCVM), par le biais de la Base de données naHonale d'inscripHon (BDNI) et/ou du Système de rapports sur les 
plaintes et les règlements (ComSet). 

NPW a désigné le chef de la conformité comme agent désigné des plaintes (ADP). L'ACD est chargé de superviser le 
processus de traitement des plaintes et peut également assurer la liaison entre NPW et les organismes de 
réglementaHon. Toute quesHon concernant la procédure de traitement des plaintes de l'entreprise doit être 
transmise à l'ACD en contactant NPW au numéro gratuit 1.855.545.9090 ou par courrier électronique à l'adresse 
complaints@npw.ca. 

mailto:complaints@npw.ca


17. LA PERSONNE DE CONFIANCE ET LES RETENUES TEMPORAIRES

Une personne de contact de confiance est une personne mature que vous nommerez et à qui vous confiez vos 
informations personnelles. informations et a la capacité de communiquer et de s'engager dans des conservations 
potentiellement difficiles de vos informations personnelles situation avec votre conseiller NPW. NPW est tenu par la 
réglementation de prendre des mesures raisonnables pour vous aider à désigner un personne de contact de 
confiance appropriée et obtenir votre consentement écrit pour que NPW contacte votre personne de contact de 
confiance pour confirmer ou poser des questions sur l'un des éléments suivants : (i) nos préoccupations concernant 
une éventuelle exploitation financière de vous, (ii) nos préoccupations concernant votre capacité mentale en ce qui 
concerne votre capacité à prendre des décisions concernant des questions financières, (iii) le nom et les coordonnées 
de votre représentant légal, le cas échéant, (iv) vos coordonnées.  

Placer une suspension temporaire sur votre compte 

GPN ne doit pas placer de détentions temporaires sur la base d'un manque de capacité mentale ou de l'exploitation 
financière d'une personne vulnérable client à moins que GPN ne pense raisonnablement que vous êtes un client 
vulnérable et que l'exploitation s'est produite, se produit ou s'est été tenté, ou GPN pense que vous n'avez pas la 
capacité mentale de prendre des décisions concernant des questions financières. En plaçant une retenue temporaire, 
GPN fera tout ce qui suit :  

i. documenter les faits et les raisons qui ont amené GPN à placer et, le cas échéant, à maintenir la détention
temporaire,

ii. vous aviser de la suspension temporaire et des raisons de la suspension temporaire dès que possible après mise
en attente temporaire,

iii. examiner les faits pertinents dès que possible après avoir placé la retenue temporaire, et à une fréquence
raisonnable base, pour déterminer si le maintien de la retenue est approprié,

iv. dans les 30 jours suivant le placement de la suspension temporaire et, jusqu'à ce que la suspension soit
révoquée, dans chaque période de 30 jours période, faites l'une des choses suivantes : (a) révoquer la suspension
temporaire, (b) vous fournir un avis de la décision du GPN de maintenir la retenue et les motifs de cette décision.
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B. CONVENTION DE COMPTE CLIENT 

CondiHons générales 

Les définiHons suivantes s'appliquent à la présente convenHon de compte client: 

• Compte désigne tout compte ouvert par vous auprès de NPW pour effectuer des transacHons, y compris un
compte en espèces, un compte sur marge, un compte à découvert ou un compte enregistré, qu'il ait été
ouvert précédemment, qu'il soit ouvert à l'avenir ou qu'il soit de temps à autre fermé puis rouvert ou
renuméroté.

• ConvenPon désigne la présente convenHon de compte client.

• DocumentaPon du compte désigne la présente convenHon, l'ENA et tous les autres accords, formulaires et
documents relaHfs au foncHonnement de votre (vos) compte(s), y compris tout accord à taux fixe, conclu
avec votre conseiller NPW ou votre gesHonnaire de portefeuille et la convenHon de compte géré, le cas
échéant.

• Les lois applicables désignent toute loi, tout règlement, toute ordonnance, tout avis ou toute direcHve
émanant d'un gouvernement ou d'une autorité de réglementaHon, y compris ceux émis par les Autorités
canadiennes en valeurs mobilières et tous les organismes d'autoréglementaHon tels que l'OCRCVM.

• Les courPers désignent collecHvement NPW et FCC, notre courHer chargé du portage, ou l'un ou l'autre,
selon le cas.

• Une situaPon d'urgence désigne une fluctuaHon du marché ou des devises ou tout événement qui modifie
ou affecte autrement la valeur ou la composiHon des Htres pouvant faire l'objet d'une marge ou qui affecte le
montant de la facilité de marge qui vous est accordée par les courHers ou tout autre événement qui affecte la
situaHon financière, le capital réglementaire ou, plus généralement, le risque commercial des courHers ou
qui affecte la protecHon des courHers en vertu des lois en vigueur.

• OCRCVM: Organisme canadien de réglementaHon du commerce des valeurs mobilières.

• L'endepement désigne tout solde débiteur sur un compte, y compris toute somme d'argent uHlisée comme
facilité de marge par vous, que la marge ait été appelée ou non, et tout montant dû à la suite d'un appel de
marge (y compris toute marge excédentaire autorisée ou non) ou à la suite d'une demande de
remboursement parHel ou total de la marge, ou tout montant dû sur une transacHon ainsi que les intérêts
impayés sur tout ou parHe de ces montants et les frais de recouvrement raisonnables, y compris les
honoraires juridiques, extrajudiciaires et professionnels ainsi que les frais de documents et de jusHce
associés.

• La marge fait référence à la limite d'emprunt que nous vous accordons de temps à autre. Elle est calculée
quoHdiennement par NPW sur la base de la valeur des Htres à marge que vous détenez sur le(s) compte(s),
ce qui vous permet d'emprunter de l'argent à NPW sous forme d'avances pour effectuer une transacHon sur
Htres ou d'autres transacHons conformément aux termes et condiHons des présentes, qui doivent être
respectés à tout moment par vous.

• L'appel de marge se réfère à toute situaHon dans laquelle la facilité de marge qui vous a été accordée par
NPW est dépassée ou à tout montant dépassant la facilité de marge qui vous a été accordée par NPW.

• Les Ptres pouvant faire l'objet d'une marge se réfèrent à tout Htre répondant aux critères de la règle 100 de
l'OCRCVM, y compris toute modificaHon ultérieure de la règle uHlisée pour calculer la marge.
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• Conseiller NPW désigne l'agent NPW qui s'occupe de votre compte, qui peut être un conseiller ou un
gesHonnaire de portefeuille.

• Le terme " Ptre " désigne tout Htre tel que défini par les lois applicables, y compris, sans s'y limiter, les
acHons, les obligaHons, les débentures, les billets, les parts de fonds communs de placement, les bons de
souscripHon, les droits et les opHons, ainsi que tout autre Htre ou instrument financier que NPW est autorisé
à négocier pour un compte en vertu des lois applicables.

• La transacPon désigne l'achat, la vente, l'échange ou le transfert d'espèces ou de Htres, ainsi que d'autres
acHvités de négociaHon sur le compte.

• Nous, et notre font référence à Nour Private Wealth Wealth Inc. (NPW).

• Vous, je, moi, mon et votre désignent le Htulaire du compte et le client de NPW.

En contreparHe du fait que FAC (le " courHer chargé du portage ") et NPW (le " courHer chargé de la présentaHon 
"), (les " courHers ") acceptent de gérer, d'ouvrir ou de maintenir un ou plusieurs comptes (individuellement ou 
collecHvement, le " compte ") pour le soussigné (le " client ") en vue de l'achat ou de la vente (y compris les ventes 
à découvert), ou de toute autre opéraHon (collecHvement, les " opéraHons "), les parHes conviennent de ce qui suit 

des Htres (y compris, sans s'y limiter, des acHons, des obligaHons, des billets, des warrants, des droits, des opHons, 
des marchandises, des contrats à terme sur marchandises et des opHons sur contrats à terme sur marchandises) 
(collecHvement, les "Htres"), qu'ils soient ou non sur marge, le client convient, déclare et reconnaît aux courHers ce 
qui suit : 

1. INFORMATIONS SUR LE COMPTE 

Lorsque nous ouvrons un compte pour vous, et selon le type de compte ouvert, les lois applicables et nos
poliHques exigent que nous obtenions les informaHons minimales suivantes de votre part ou à votre sujet avant
d'effectuer toute transacHon sur votre compte, à l'excepHon du dépôt iniHal:

• InformaHons sur le client et vérificaHon de son idenHté;

• Nom légal complet et date de naissance;

• Adresse du domicile et coordonnées - téléphone, courriel, télécopieur, etc;

• Numéro d'assurance sociale;

• Numéro de sécurité sociale (pour les ressorHssants des États-Unis);

• Numéro d'idenHficaHon fiscale (pour les ressorHssants américains);

• Citoyenneté;

• SituaHon financière actuelle, y compris le revenu actuel et la valeur neE e;

• SituaHon de famille et nombre de personnes à charge;

• Profession et informaHons sur l'employeur (ainsi que la profession et les informaHons sur l'employeur de
votre conjoint);

• Connaissances et expérience en maHère d’invesHssement;

• Les besoins et les objecHfs d'invesHssement, les buts et les préférences personnelles en maHère
d’invesHssement;

• Horizon temporel;
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• Profil de risque (tolérance et capacité de risque);

• l'uHlisaHon prévue du compte;

• Personne de confiance.

Personnes poliPquement exposées: que vous, un membre de votre famille immédiate ou un proche soit, ou ait 
été, un responsable poliHque; 

Chef d'une organisaPon internaPonale: si vous, un membre de votre famille immédiate ou un proche est, ou a 
été, chef d'une organisaHon internaHonale. 

InformaPons sur les Pers: lorsqu'un Hers a un intérêt financier ou un pouvoir de négociaHon sur votre compte, 
vous devez fournir son nom, sa date de naissance, sa naHonalité, des informaHons sur son emploi, sa relaHon avec 
vous et indiquer s'il s'agit d'une personne de contrôle ou d'un iniHé d'un émeE eur de valeurs mobilières; 

Propriétaires effecPfs: lorsqu'une ou plusieurs personnes physiques déHennent, directement ou indirectement par 
l'intermédiaire d'une ou de plusieurs autres enHtés juridiques, une parHcipaHon supérieure à 25 % dans le compte, 
vous devez fournir le nom, l'adresse, les informaHons relaHves à l'emploi, la date de naissance, la citoyenneté et 
indiquer si la personne est une personne de contrôle ou un iniHé d'un émeE eur de valeurs mobilières; 

Ces informaHons seront collectées et enregistrées à l'aide des formulaires et documents requis pour l'ouverture de 
votre compte. NPW ou votre conseiller en gesHon de patrimoine ou gesHonnaire de portefeuille NPW vous 
fournira des copies de ces documents. Il vous incombe de nous fournir des informaHons exactes et complètes, 
d'examiner les informaHons que nous avons enregistrées sur ces documents et de nous signaler immédiatement 
toute erreur ou omission. 

2. COMMISSIONS ET AUTRES FRAIS ADMINISTRATIFS ET DE TRANSACTION 

Vous acceptez de nous payer toutes les commissions et autres frais de transacHon pour chaque transacHon. Ces
commissions et autres frais de transacHon seront calculés aux taux habituels du secteur ou tels que négociés de temps
à autre avec vous et basés sur notre barème de frais en vigueur. Si vous signez une convenHon de frais fixes pour les
transacHons à effectuer sur votre compte, le montant correspondant au taux de commission et aux autres frais
payables à votre conseiller NPW et à NPW sera déduit de votre compte par NPW conformément à la convenHon de
frais signée. La commission et les frais déduits par NPW pour chaque transacHon figureront sur l'avis d'exécuHon que
NPW vous enverra le jour ouvrable suivant la transacHon. Outre les commissions, des frais de transacHon fixés
périodiquement par les bourses ou les places de marché peuvent s'appliquer à certaines transacHons. Tous les frais de
transacHon applicables seront déduits de votre compte au moment de la transacHon, puis payés à la bourse ou au
marché, selon le cas. Ces frais de transacHon figureront sur l'avis d'exécuHon que les courHers vous enverront le jour
ouvrable suivant la transacHon. NPW peut également vous facturer les frais administraHfs conformément à la grille
tarifaire établie par NPW. Ce barème est mis à votre disposiHon par votre conseiller NPW. Nous pouvons le modifier à
notre seule discréHon. Des taxes supplémentaires peuvent être applicables.

3. OPÉRATIONS SUR LE COMPTE 

Les courHers ont le droit, uniquement pour leur propre protecHon, de déterminer à leur discréHon si un ordre pour le
compte est acceptable ou non et s'il faut l'exécuter. Les CourHers peuvent donc décider, à leur seule discréHon, de
refuser d'effectuer des transacHons pour votre compte. Les courHers créditeront le compte de tout intérêt, dividende
ou autre somme reçue au Htre des Htres détenus sur le compte et de toute somme (neE e de tous frais) reçue en tant
que produit des transacHons pour le compte et débiteront le compte de tout montant dû, y compris les intérêts, par
vous aux courHers pour les transacHons sur le(s) compte(s) conformément à la documentaHon de votre compte. Vous
acceptez de payer toute commission ou frais de service liés aux services fournis par les courHers pour l'administraHon
du compte, comme sHpulé dans le présent document. Nous pouvons enregistrer la propriété de vos Htres dans un
compte nominaHf détenu par notre agent ou par nous-mêmes. Dans ce cas, nous créditerons tous les dividendes,
intérêts et produits de vente sur le compte du mandataire et les transférerons ensuite sur votre compte. Nous
sommes responsables de la conservaHon de vos Htres et de vos soldes créditeurs.
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4. PAIEMENT DES DETTES 

Pour les comptes au comptant, vous acceptez de nous payer rapidement et sans préavis toutes les deE es à la date de
règlement correspondante, qui peut varier en foncHon du type de Htre impliqué dans la transacHon. Pour les comptes
sur marge, vous devez payer toute deE e rapidement lorsqu'elle est due, à moins qu'elle ne soit couverte par la facilité
de marge. Dans le cas d'une demande de remboursement parHel ou total de votre deE e, ou dans le cas d'un appel de
marge, vous acceptez de déposer le montant que nous exigeons au plus tard à 14 heures, heure normale de l'Est, le
jour suivant la demande. Dans le cas d'un appel de marge, vous acceptez de déposer le montant requis par les
courHers au plus tard à 14 heures, heure normale de l'Est, le jour de l'appel de marge, sans autre formalité ou avis.
Lorsque le client demande l'ouverture d'un compte sur marge, il reconnaît que la responsabilité d'accorder des
privilèges de marge et de déterminer la perHnence de l'uHlisaHon de la marge incombe à NPW. FAC fournira une
marge au client à la demande de NPW, sous réserve des condiHons énoncées dans la secHon MARGE ci-dessous. Le
client reconnaît que tout appel de marge supplémentaire sera fait par FAC à NPW, qui sera alors responsable de
noHfier au client les détails de l'appel de marge et de s'assurer que l'appel de marge est saHsfait par le client. Le client
reconnaît également que FAC ne transmeE ra pas les appels de marge directement au client.

5. INTÉRÊTS 

Vous acceptez de payer des intérêts sur toute deE e à parHr du moment où la deE e est contractée jusqu'à ce qu'elle
soit enHèrement remboursée. Les intérêts sur la deE e sont calculés quoHdiennement et composés mensuellement. Le
taux d'intérêt sera le taux d'intérêt désigné de temps à autre par NPW comme le taux effecHf pour déterminer l'intérêt
sur les soldes débiteurs de votre compte. Nous pouvons modifier le taux d'intérêt à tout moment. Le barème des taux
est toujours disponible sur demande auprès de votre conseiller NPW.

6. RÈGLEMENT ET FRAIS DE TRANSACTION 
  

Un règlement complet et en temps opportun sera effectué pour chaque transacHon de Htres pour le compte. Le client
paiera aux courHers toutes les commissions et autres frais de transacHon relaHfs à chaque transacHon (y compris
toute transacHon) et les intérêts, calculés quoHdiennement et composés mensuellement, sur l'encours de la deE e.
Ces commissions et autres frais sont calculés aux taux habituels des courHers en foncHon des circonstances ou
négociés de temps à autre. Le taux d'intérêt sera le taux d'intérêt désigné de temps à autre par les courHers à ses
succursales comme étant son taux effecHf pour déterminer l'intérêt sur les soldes débiteurs des comptes auprès des
courHers, et le client renonce à être avisé de toute modificaHon de ce taux.

7. MARGE 

Si le Client demande une facilité de marge, les CourHers peuvent, à leur seule discréHon, accorder la facilité à 
condiHon que les CourHers puissent, sans préavis, à tout moment et de temps à autre : (a) réduire ou annuler toute 
facilité de marge mise à la disposiHon du Client ou refuser d'accorder toute facilité de marge supplémentaire au 
Client ; ou (b) exiger du Client qu'il fournisse une marge en plus de la marge exigée par les Règles et Règlements 
Applicables. Le Client fournira aux CourHers toute marge demandée par les CourHers et paiera rapidement toute deE e 
due en raison de la réducHon ou de l'annulaHon d'une facilité de marge. Les courHers ont pour poliHque d'opérer leur 
acHvité de marge sur la base de la date de transacHon. 

8. GAGE ET UTILISATION DE LA GARANTIE 

À Htre de garanHe permanente pour le paiement de toute deE e actuelle ou future du client envers les courHers, le 
client donne en gage aux courHers tous ses Htres et espèces, y compris les soldes créditeurs libres, qui peuvent se 
trouver actuellement ou ultérieurement dans l'un de ses comptes auprès des courHers (collecHvement, la " garanHe 
"), que le montant dû soit lié ou non à la garanHe donnée en gage. Tant qu'une deE e reste impayée, le client autorise 
les courHers, sans préavis, à uHliser à tout moment et de temps à autre la garanHe dans la conduite des affaires des 
courHers, y compris le droit de (a) combiner toute garanHe avec les biens des courHers ou d'autres clients, ou les 
deux ; (b) de meE re en gage toute garanHe détenue par les courHers pour garanHr ses propres deE es ; (c) de prêter 
toute garanHe aux courHers pour ses propres besoins, ou (d) d'uHliser toute garanHe pour effectuer une livraison dans 
le cadre d'une vente, qu'il s'agisse d'une vente à découvert ou autre, et que ceE e vente soit pour le compte ou pour le 
compte de tout autre client des courHers. 
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9. SUPPRESSION OU RÉDUCTION DE LA DETTE 

Si : (a) le client ne paie pas une deE e lorsqu'elle est exigible ; (b) les courHers jugent que la marge qu'ils déHennent
est insuffisante pour assurer leur protecHon ; (c) à une date de règlement ou avant, le client ne se conforme pas à
toute autre exigence contenue dans l'accord ; alors, en plus de tout autre droit ou recours auquel les courHers ont
droit, les courHers peuvent, à tout moment et de temps à autre, sans préavis ni demande au client : (A) uHliser les
sommes détenues au crédit du Client dans tout autre compte auprès des CourHers pour éliminer ou réduire
l'endeE ement ; (B) vendre, conclure un contrat de vente ou disposer d'une autre manière de tout ou parHe des
Titres de la Société ; (C) uHliser les fonds de la Société dans le cadre d'un contrat de vente.

C) acheter ou emprunter les Htres nécessaires pour couvrir les ventes à découvert ou toute autre vente effectuée
pour le compte du client et pour laquelle la livraison des cerHficats sous une forme de livraison acceptable n'a pas
été effectuée ou D) annuler tout ordre en cours. Ces droits peuvent être exercés séparément, successivement ou
simultanément. Les courHers ne sont pas tenus par la présente convenHon d'exercer l'un quelconque de ces droits,
ni d'exercer un droit avant d'en exercer un autre. L'absence d'exercice de l'un ou de l'ensemble de ces droits ou
l'octroi d'une indulgence ne limitera, restreindra ou empêchera en aucune manière les courHers d'exercer ces
droits à tout moment ultérieur et ne limitera, ne réduira ni ne libérera tout ou parHe de la deE e. Toute vente ou
tout achat pour le compte peut être effectué sur une bourse ou un marché ou lors d'une vente publique ou privée,
selon les condiHons et de la manière que les courHers jugent souhaitables. Le fait que les courHers fassent une
demande ou donnent un avis au client ne consHtue pas une renonciaHon aux droits du courHer d'agir en vertu des
présentes sans demande ni avis. Toutes les dépenses (y compris les frais de jusHce) raisonnablement encourues
par les courHers dans le cadre de l'exercice d'un droit en vertu du présent arHcle 8 peuvent être imputées au
compte. Le client reste responsable envers les courHers de tout déficit subsistant après l'exercice par les courHers
de tout ou parHe des droits susmenHonnés et convient que les droits que les courHers sont habilités à exercer en
vertu de la présente secHon sont raisonnables et nécessaires à sa protecHon compte tenu de la nature des
marchés de valeurs mobilières, y compris leur volaHlité.

10.  AUTRES MOYENS D'ACTION 

Chaque fois que le présent accord donne aux courHers le droit d'exercer d'autres moyens d'acHon, les courHers sont 
autorisés à choisir l'un ou l'autre de ces moyens d'acHon, ou la totalité d'entre eux, à leur enHère discréHon. 

11. TITRES DU CLIENT 

Les courHers peuvent détenir les Htres du client à leur siège social, dans l'une de leurs succursales ou dans tout autre 
lieu où ils ont l'habitude de conserver leurs Htres. Les responsabilités des courHers à l'égard du client en ce qui 
concerne la détenHon des Htres du client se limitent au même degré de diligence que celui exercé par les courHers 
pour la garde de leurs propres Htres. Des cerHficats pour des Htres de la même émission et pour les mêmes montants 
globaux peuvent être délivrés au client à la place de ceux qu'il avait déposés à l'origine. 

12. SOLDES CRÉDITEURS LIBRES 

Les sommes détenues par les courHers au crédit du client sont payables sur demande, ne doivent pas être séparées et 
peuvent être uHlisées par les courHers dans la conduite normale de leurs affaires. Le Client reconnaît que la relaHon 
entre le Client et les CourHers en ce qui concerne ces sommes est une relaHon de débiteur et de créancier 
uniquement. 

13. TRANSFERTS VERS D'AUTRES COMPTES

Les CourHers peuvent à tout moment et de temps à autre prendre toute somme d'argent ou tout Htre dans le Compte
et tout produit de la vente ou autre disposiHon de ces Htres pour payer ou couvrir toute obligaHon du Client envers les
CourHers, y compris les obligaHons du Client à l'égard de tout autre compte auprès des CourHers, que ce compte soit
un compte conjoint ou un compte garanH par le Client.
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14. LORSQUE LES COURTIERS AGISSENT EN TANT QUE "MANDANT"

Dans certaines situaHons, les CourHers peuvent agir en tant que "principal" dans une transacHon avec vous. Dans ce
cas, vous achetez ou vendez directement avec nous en tant qu'autre parHe à la transacHon. Par exemple, lorsque vous
achetez ou vendez un instrument financier ou un Htre libellé dans une devise différente de celle dans laquelle votre
compte est tenu, les courHers uHliseront leurs taux en vigueur pour l'achat ou la vente (selon le cas) de la devise
étrangère nécessaire. La conversion de la devise, si elle est nécessaire, aura lieu à la date de la transacHon, sauf accord
contraire. De même, lorsque vous achetez ou vendez un Htre de créance qui n'est pas négocié en bourse, les courHers
peuvent effectuer la transacHon en vous vendant ou en vous achetant ce Htre de créance. Il ne s'agit là que
d'exemples, et il peut y avoir d'autres transacHons auxquelles vous parHcipez avec les courHers et dans lesquelles ces
derniers agissent en tant que mandants. Dans ce cas, les courHers peuvent réaliser des bénéfices, en plus de toute
autre commission perçue sur la transacHon, en agissant en tant que contreparHste, sur la base de la différence entre le
prix auquel les courHers réalisent la transacHon avec vous et toute transacHon antérieure ou ultérieure que les
courHers entreprennent pour acquérir ou céder la devise, l'instrument financier ou tout autre Htre. Les taux et coûts
de change sont soumis aux fluctuaHons du marché, ce qui peut accroître le risque lié à la détenHon de Htres libellés en
devises étrangères.

15. BONNE LIVRAISON

À l'excepHon d'une vente à découvert déclarée, le client n'ordonnera pas la vente ou toute autre disposiHon de Htres
qu'il ne possède pas ou dont il ne sera pas en mesure d'effectuer la livraison sous une forme acceptable au plus tard à
la date de règlement. Chaque fois que le Client ordonne une vente à découvert, il la déclare comme telle.

16. RELEVÉS DE COMPTE

Chaque confirmaHon, relevé ou autre communicaHon envoyée par les CourHers au Client est réputée avoir été
reconnue comme correcte, approuvée et acceptée par le Client, sauf si les CourHers ont reçu une noHficaHon
écrite du contraire dans les trente jours suivant son envoi au Client.

17. INFORMATIONS SUR LE CLIENT

Outre le formulaire de demande d'ouverture de compte, le client informera périodiquement les courHers s'il acquiert
une parHcipaHon majoritaire dans un émeE eur assuje� ou s'il devient un iniHé de cet émeE eur. Le client autorise par
la présente les courHers à obtenir tout rapport de solvabilité le concernant dont les courHers ont besoin pour
l'établissement ou le foncHonnement du compte. Sauf indicaHon contraire, le Client est un parHculier et non un
employé des CourHers, et il déclare par la présente qu'il n'est pas un associé, un administrateur ou un employé d'un
membre, d'une entreprise membre ou d'une société membre d'une bourse ou d'un courHer ou d'un courHer en
valeurs mobilières non membre. Si un client devient associé, administrateur ou employé d'un membre, d'une
entreprise membre ou d'une société membre d'une bourse ou d'un courHer ou négociant en valeurs mobilières non
membre, il en informera NPW par écrit et remplira tous les documents requis pour pouvoir conHnuer à traiter avec les
courHers. Le client reconnaît que les courHers peuvent enregistrer tous les appels téléphoniques par lesquels les
ordres du client sont passés ou confirmés, tant entre le client et NPW qu'entre les courHers et tout courHer ou
négociant à qui un ordre est adressé.

18. AVIS AUX CLIENTS

Tout avis ou communicaHon desHné au client peut être envoyé par courrier affranchi, télégraphe, télécopie,
courrier électronique ou télex à toute adresse enregistrée par le client auprès des courHers ou peut être remis en
mains propres à ceE e adresse enregistrée.

Le client est réputé avoir reçu le courrier le cinquième jour ouvrable suivant sa mise à la poste, ou le courrier
électronique, le télégraphe, le télécopieur ou le télex le jour de l'envoi, ou la livraison le jour de la livraison. Rien ne
doit être interprété comme obligeant les courHers à donner au client ou à l'agence un avis qu'ils ne sont pas tenus
de donner par ailleurs.
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19. LES TRANSACTIONS PEUVENT ÊTRE REFUSÉES

NPW a le droit, uniquement pour sa propre protecHon ou autrement, et sans préavis au client, de décider à sa
discréHon d'exécuter ou de conHnuer à exécuter toute transacHon pour le compte, ou de limiter autrement les
transacHons dans le compte ou de fermer le compte. Le client renonce expressément à tout avis et à toute
réclamaHon contre NPW pour toute perte ou tout dommage pouvant résulter du refus d'une transacHon, de
l'annulaHon d'une transacHon déjà acceptée et/ou exécutée, en tout ou en parHe, ou de la limitaHon des transacHons
imposée ou de la fermeture du compte, y compris la perte ou le dommage découlant de tout délai requis par le client
pour transférer le compte à un autre courHer ou à une autre insHtuHon financière.

20. DÉCLARATION SUR LE RISQUE D'EFFET DE LEVIER

L'uHlisaHon d'argent emprunté pour financer l'achat de Htres implique un risque plus important que l'uHlisaHon de
ressources en espèces uniquement. Si vous empruntez de l'argent pour acheter des Htres, votre responsabilité de
rembourser le prêt et de payer les intérêts conformément à ses condiHons reste la même, même si la valeur des
Htres achetés diminue.

21. ÉNONCÉ DES POLITIQUES

Les lois sur les valeurs mobilières des provinces canadiennes exigent que les courHers et les conseillers en valeurs
mobilières, lorsqu'ils négocient leurs propres Htres ou les Htres de certains autres émeE eurs auxquels ils sont liés ou
raE achés, ou certaines autres parHes qui leur sont liées, ou qu'ils donnent des conseils à leur sujet, ne le fassent qu'en
conformité avec les règles de divulgaHon et autres règles. Ces règles exigent que les courHers et les conseillers, avant
de négocier avec leurs clients ou de les conseiller, les informent des relaHons et des liens perHnents avec l'émeE eur
des valeurs mobilières. Les clients doivent se référer aux disposiHons applicables de ces lois sur les valeurs mobilières
pour connaître ces règles et leurs droits ou consulter un conseiller juridique. Nour Private Wealth Inc. n'a
actuellement aucun lien ni aucune relaHon avec un tel émeE eur de Htres.

22. ÉMETTEUR LIÉ OU CONNECTÉ
Une personne ou une société est un "émepeur lié" à un Htulaire si, par le biais de la propriété, de la direcHon ou
du contrôle des Htres avec droit de vote ou autrement, (i) la personne ou la société est un détenteur de Htres
influent du Htulaire, (ii) le Htulaire est un détenteur de Htres influent de la personne ou de la société, ou (iii) si
chacun d'eux est un émeE eur lié à la même personne ou société Herce.

Un émeE eur qui distribue des Htres est un "émepeur associé" à un Htulaire, s'il existe une relaHon entre
l'émeE eur et le Htulaire, un émeE eur associé du Htulaire, ou un administrateur ou un dirigeant du Htulaire, ou
l'émeE eur associé du Htulaire, qui pourrait amener un acheteur potenHel raisonnable des Htres de l'émeE eur
associé à se demander si le Htulaire et l'émeE eur sont indépendants l'un de l'autre en ce qui concerne la
distribuHon des Htres de l'émeE eur. NPW n'a actuellement aucun émeE eur lié.

23. ACCORD MANDANT/MANDATAIRE

Votre conseiller peut être un employé ou un agent de NPW. Dans les deux cas, NPW sera irrévocablement
responsable envers vous et conHnuera d'être responsable envers vous des actes et des omissions de votre conseiller
en invesHssement concernant les affaires de NPW, comme si le conseiller était un employé de NPW. En conHnuant à
traiter avec notre société, vous acceptez notre offre d'indemnisaHon.

24. "COMPTES À "ADRESSE INCONNUE

Si vous déménagez, vous devez informer NPW par écrit de votre nouvelle adresse. Sans un avis écrit signé de votre
changement d'adresse, nous ne pouvons pas modifier nos dossiers. Si nous ne recevons pas de noHficaHon et que
le courrier nous est retourné, un courrier en aE ente sera marqué sur le compte et celui-ci sera limité aux seules
opéraHons de liquidaHon. Nous vous rappelons que nous ne pouvons envoyer les contrats, les relevés et les fonds
qu'à l'adresse enregistrée dans notre système. NPW se réserve le droit de facturer des frais de
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50 $ par mois, plus les taxes de vente applicables, pour les comptes dont l'adresse est inconnue. Si un compte 
auquel des frais sont facturés ne dispose pas des liquidités nécessaires pour couvrir le paiement, une parHcipaHon 
sera vendue pour couvrir le solde débiteur. 

25. PLAN DE CONTINUITÉ DES ACTIVITÉS 

La poliHque de notre société est de répondre à une perturbaPon importante des acPvités (PIA) en protégeant la vie
des employés et les biens de la société, en procédant à une évaluaHon financière et opéraHonnelle, en récupérant et
en reprenant rapidement les acHvités, en protégeant tous les livres et registres de la société et en permeE ant à nos
clients d'effectuer des transacHons. Conformément à la règle 4711 de l'OCRCVM, en cas de PIA, NPW doit permeE re à
tous les clients d'accéder à leurs acHfs dans les 48 heures suivant l'événement. Par accès aux acHfs, on entend la
possibilité pour nos clients d'acheter, de vendre ou de racheter des Htres et de se faire livrer des acHfs, y compris des
liquidités, selon leurs instrucHons. Si nous déterminons que nous ne sommes pas en mesure de poursuivre nos
acHvités, nous garanHrons à nos clients un accès rapide à leurs fonds et à leurs Htres.

26. ACCORD DE COMPTE JOINT 

En contreparHe de la tenue d'un compte joint, vous acceptez conjointement et solidairement que chaque Htulaire 
du compte joint (les "Htulaires du compte joint") ait le pouvoir, au nom du compte joint, d'acheter, de vendre (y 
compris les ventes à découvert) et de négocier, par l'intermédiaire des courHers, des acHons, des obligaHons et 
d'autres Htres, sur marge ou autrement ; de recevoir, au nom du compte joint, des demandes, des avis, des 
confirmaHons, des rapports, des relevés de compte et des communicaHons de toute nature ; recevoir au nom du 
compte commun de l'argent, des Htres et des biens de toute nature et en disposer ; conclure au nom du compte 
commun des accords relaHfs aux quesHons susmenHonnées et les résilier, les modifier ou renoncer à l'une de leurs 
disposiHons ; et, d'une manière générale, traiter avec vous au nom du compte commun de manière aussi complète 
que s'il était le seul à être intéressé par ce compte, sans en averHr l'autre ou les autres personnes intéressées par 
ce compte. En contreparHe du fait que vous êtes Htulaire d'un compte joint, vous acceptez conjointement et 
solidairement que chaque Htulaire de compte joint ait le pouvoir, au nom du compte joint, d'acheter, de vendre (y 
compris les ventes à découvert) et de négocier de toute autre manière, par l'intermédiaire des courHers, des 
acHons, des obligaHons et d'autres Htres et maHères premières, sur marge ou autrement ; de recevoir, au nom du 
compte joint, des demandes, des avis, des confirmaHons, des relevés de compte et des communicaHons de toute 
nature ; de recevoir, au nom du compte joint, de l'argent, des Htres et des biens de toute nature, et d'en disposer ; 
à conclure, au nom du compte commun, des accords relaHfs aux quesHons susmenHonnées et à les résilier, les 
modifier ou renoncer à l'une de leurs disposiHons ; et, d'une manière générale, à traiter avec vous, au nom du 
compte commun, de manière aussi complète que s'il était le seul à être intéressé par ce compte, le tout sans en 
aviser l'autre ou les autres personnes intéressées par le compte en quesHon. Vous êtes autorisé à suivre les 
instrucHons de tout Htulaire du compte joint à tous égards concernant ledit compte joint avec vous et à effectuer 
des livraisons à tout Htulaire du compte joint, ou sur ses instrucHons, de tout ou parHe des Htres sur ledit compte 
joint, et à effectuer des paiements à tout Htulaire du compte joint, ou sur son ordre, de tout ou parHe des sommes 
à tout moment ou de temps en temps sur ledit compte joint comme il peut l'ordonner et le prescrire, même si ces 
livraisons et/ou paiements sont effectués à son profit personnel, et non pour le compte joint. En cas de livraison de 
Htres ou de paiement de sommes d'argent à l'un des Htulaires du compte joint comme indiqué ci-dessus, vous 
n'avez pas le devoir ou l'obligaHon de vérifier l'objet ou le bien-fondé de ceE e demande de livraison de Htres ou de 
paiement de sommes d'argent et vous n'êtes pas tenu de voir l'applicaHon ou la disposiHon des Htres et/ou des 
sommes d'argent ainsi livrés ou payés à l'un des Htulaires du compte joint ou sur son ordre. Le pouvoir conféré par 
les présentes restera en vigueur jusqu'à ce qu'une noHficaHon écrite de la révocaHon qui vous est adressée soit 
remise à votre siège social. La responsabilité des coHtulaires à l'égard dudit compte est conjointe et solidaire. En 
guise de garanHe permanente pour l'exécuHon des obligaHons découlant du compte commun, les Htulaires du 
compte commun s'engagent en outre conjointement 



37

Les Htulaires du compte joint s'engagent en outre conjointement et solidairement en votre faveur sur tous les 
biens que vous pouvez à tout moment détenir ou transporter pour l'un ou plusieurs des Htulaires du compte joint, 
cet engagement venant s'ajouter et non se subsHtuer aux droits et recours dont vous disposeriez par ailleurs. À 
condiHon qu'un avis de vente soit donné, vous aurez le droit de vendre les biens mis en gage en votre faveur par 
une vente publique ou privée aux condiHons que vous jugerez appropriées et d'affecter le produit net au paiement 
de tout montant dû au Htre de ce compte commun. Il est en outre convenu qu'en cas de décès de l'un ou l'autre 
des Htulaires du compte joint, le ou les survivants vous en informeront immédiatement par écrit et vous pourrez, 
avant ou après avoir reçu cet avis, prendre les mesures nécessaires, exiger les documents et les renonciaHons aux 
droits de succession ou d'héritage, conserver une parHe et/ou restreindre les transacHons sur le compte comme 
vous le jugerez uHle pour vous protéger contre tout impôt, responsabilité, pénalité ou perte en vertu de toute loi 
actuelle ou future ou autre. La succession de l'un des soussignés décédés sera responsable, et chaque survivant 
conHnuera d'être responsable conjointement et solidairement, envers vous de tout solde débiteur net ou de toute 
perte sur ledit compte résultant de quelque manière que ce soit de la réalisaHon de transacHons iniHées avant la 
récepHon par vous de l'avis écrit du décès du défunt ou encourues dans le cadre de la liquidaHon du compte ou de 
l'ajustement de l'intérêt des parHes respecHves. 

27. DIVULGATION CONCERNANT LES SOCIÉTÉS AFFILIÉES ET LES BUREAUX PARTAGÉS 

NPW partage ses bureaux avec ses conseillers agréés comme courHers en fonds communs de placement et ses
conseillers agréés comme courHers en valeurs mobilières. NPW partage également des bureaux avec ses sociétés
affiliées, Nour Insurance Services Inc. (NIS) et NPW Inc. USA (NPWI). NIS et NPWI ne sont pas membres de l'OCRCVM,
de l'ACCFM ou du FCPE. NPW partage des bureaux avec ses sociétés affiliées, Nour Insurance Services Inc. ("NIS") et
NPW Inc. (USA). NIS et NPW Inc. (USA) ne sont pas membres de l'OCRCVM ou du FCPE. NPW est séparé et disHnct de
ces enHtés et n'a pas d'intérêt financier dans NIS ou NPW Inc. (USA) et NIS et NPW Inc. (USA) n'ont pas d'intérêt
financier dans NPW. Tous les ordres concernant votre (vos) compte(s) NPW doivent être passés auprès de votre
conseiller NPW ou de votre gesHonnaire de portefeuille. Les clients de NPW qui ne résident pas aux États-Unis ne
peuvent pas ouvrir de compte auprès de NPW Inc. (USA).

28. DÉPART D'UN CONSEILLER OU D'UN GESTIONNAIRE DE PORTEFEUILLE DE NPW 

Si votre conseiller ou gesHonnaire de portefeuille de NPW quiE e NPW, nous vous trouverons un nouveau conseiller
ou gesHonnaire de portefeuille de NPW afin de nous assurer que vous conHnuez à recevoir les conseils et les
services appropriés et que vos objecHfs sont aE eints. Votre compte doit être mis à jour chaque fois qu'un nouveau
conseiller ou gesHonnaire de portefeuille de NPW y est affecté. NPW se réserve le droit de facturer des frais de
service à votre compte et d'interdire les nouveaux achats si votre compte n'est pas mis à jour. Les frais de service
s'élèvent à

50 $ par mois (plus les taxes applicables) par compte. Si un compte auquel des frais sont facturés n'a pas les
liquidités nécessaires pour couvrir le paiement, une parHcipaHon sera vendue pour payer le débit.

29. RÈGLES ET RÈGLEMENTS D’APPLICATION 

Toutes les opéraHons sur Htres pour le compte sont assuje�es aux statuts, règlements, règles, règlements, coutumes
et usages des bourses ou marchés et de leurs chambres de compensaHon, le cas échéant, ainsi qu'à toutes les lois,
règlements et ordonnances de tout gouvernement ou organisme de réglementaHon applicable (tous désignés
collecHvement comme les "règles et règlements applicables”).

30. CAPACITÉ 

Le client, s'il est une femme mariée, déclare qu'il n'est pas une " femme mariée non séparée de biens " en vertu des
lois de la province de Québec (si c'est le cas, son mari doit également signer la présente convenHon). Le Client, s'il
s'agit d'une société, déclare qu'il a le pouvoir et la capacité de conclure la présente convenHon et d'effectuer les
transacHons qui y sont prévues, et que la signature et la remise de la convenHon ont été dûment autorisées.
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31. TITRES ET PLURIEL 

Les Htres uHlisés dans le présent accord ont pour seul but de faciliter les références et n'affectent en rien son
interprétaHon. Dans le présent accord, le singulier inclut le pluriel et vice versa. Le masculin inclut le féminin.

32. AUTRES ACCORDS 

Le présent contrat doit être interprété conjointement avec tout autre contrat conclu entre les courHers et le client
concernant le compte, si, dans la mesure nécessaire, les condiHons et les disposiHons du contrat remplacent les
condiHons et les disposiHons de tous les autres contrats conclus avec les courHers, qu'ils soient menHonnés dans le
présent document, sauf que le présent contrat ne limite ni ne restreint en aucune façon tout autre droit que les
courHers peuvent avoir en vertu d'un autre contrat ou d'autres contrats conclus avec le client. Aucune des condiHons
de la présente convenHon ne peut être levée ou modifiée sans un accord écrit signé par le client et un administrateur
des courHers. Si des règles et réglementaHons applicables sont adoptées, modifiées ou imposées d'une autre manière,
de sorte qu'un terme ou une condiHon du présent contrat est, en tout ou en parHe, invalide, ce terme ou ceE e
condiHon sera réputé(e) modifié(e) ou remplacé(e) dans la mesure où cela est nécessaire pour donner effet à ces
règles et réglementaHons applicables. Tout terme ou condiHon du présent accord qui, nonobstant une telle
modificaHon, est invalide, n'invalide pas les autres termes.

33. AUTRES GARANTIES 

Le Client accomplira tous les actes ou choses et signera et délivrera tous les documents ou instruments qui sont
nécessaires ou souhaitables pour donner effet à toutes les TransacHons sur Titres pour le Compte exécutées par les
CourHers conformément à l'Accord.

34. DIVISIBILITÉ 

Dans le cas où un terme ou une disposiHon du Contrat, tel qu'amendé de temps à autre, serait considéré comme
invalide ou nul, en tout ou en parHe, par un tribunal compétent, les autres termes et disposiHons du Contrat resteront
en vigueur et de plein effet.

35. SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT 

Le présent contrat s'applique au bénéfice des courHers et du client, ainsi qu'à leurs hériHers, exécuteurs,
administrateurs, successeurs et ayants droit respecHfs, et les lie. Le client s'engage à ne pas céder la présente
convenHon ou le compte sans l'accord écrit du courHer. Les CourHers se réservent le droit d'exiger du Client un préavis
de sept jours pour tout retrait d'espèces envisagé.

36. COMMUNICATION PAR TÉLÉPHONE 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunicaHons canadiennes (" CRTC ") a établi des règles régissant le
moment où votre conseiller de NPW peut communiquer avec vous. Les règles limitent généralement ces appels
aux heures de 9 h à 21 h 30, heure locale, les jours de semaine et de 10 h à 18 h les fins de semaine (" heures
normales "). Dans les cas où il est nécessaire de vous fournir des renseignements importants ou opportuns
concernant votre compte, y compris, mais sans s'y limiter, les situaHons d'urgence, les développements ou les
changements importants sur les marchés, les Htres spécifiques ou d'autres produits d'invesHssement perHnents
pour votre compte, vous autorisez par la présente votre conseiller NPW et NPW à communiquer avec vous en
dehors des heures normales. Vous pouvez reHrer ceE e autorisaHon à tout moment en informant votre conseiller
NPW que vous ne souhaitez être contacté pour des informaHons importantes concernant votre compte que
pendant les heures normales. Par la présente, vous libérez NPW de toute réclamaHon et de toute responsabilité
pour les pertes financières ou autres dommages que vous pourriez subir à la suite de votre décision de reHrer
votre autorisaHon.
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37. DÉCÈS DU TITULAIRE DU COMPTE 

Vous acceptez qu'en cas de décès, d'incapacité ou d'invalidité, vous et/ou vos successeurs dégagerez NPW de toute
responsabilité que nous pourrions encourir pour avoir conHnué à gérer votre compte comme si vous éHez vivant et
compétent jusqu'à ce que nous soyons informés par écrit par vos successeurs de votre décès ou de votre incapacité.
Avant ou après avoir reçu cet avis, nous pouvons demander certains documents à vos successeurs, restreindre les
opéraHons ou toute autre acHvité dans votre compte ou prendre toute autre mesure que nous jugeons nécessaire.

38. TITRES EN DÉSHÉRENCE 

Les Htres détenus dans votre compte qui deviennent caducs ou cessent d'exister en raison de la liquidaHon ou de la
dissoluHon de l'émeE eur peuvent être reHrés à tout moment du compte et figureront en tant que transacHon dans
votre relevé du mois en quesHon. Il se peut que vous puissiez bénéficier d'une disposiHon à des fins fiscales à compter
de la date à laquelle les Htres sont devenus caducs. Si vous avez des quesHons sur les conséquences fiscales de la
dispariHon de Htres, veuillez contacter votre conseiller fiscal.

39. BIENS NON RÉCLAMÉS 

Si votre compte ou les Htres qu'il conHent deviennent des biens non réclamés au sens de toute loi applicable régissant
les biens non réclamés ou autrement, nous nous conformerons à toutes les lois sur les biens non réclamés, ce qui peut
comprendre la vente des biens non réclamés et la détenHon du produit en espèces. Pour vous assurer que votre
compte ou les Htres dans votre compte ne deviennent pas des biens non réclamés, informez toujours votre conseiller
NPW des changements apportés à vos renseignements personnels, y compris votre adresse et votre adresse de
courriel.

40. SIGNATURES ÉLECTRONIQUES 

Vous nous autorisez à agir et à accepter les accords, formulaires, reconnaissances ou instrucHons qui nous semblent, à
notre seule discréHon, avoir été signés par vous à l'aide de votre signature électronique ou numérique. Tout accord,
formulaire, accusé de récepHon ou instrucHon de ce type vous lie et vous en êtes responsable de la même manière
que si vous l'aviez signé et nous l'aviez remis par écrit. Nous ne sommes pas tenus de vérifier les signatures
électroniques ou numériques qui nous sont soumises en rapport avec votre compte. Vous acceptez de nous averHr
rapidement si vous soupçonnez ou si vous vous rendez compte que votre signature électronique ou numérique a été
compromise ou a été uHlisée d'une manière que vous n'avez pas autorisée. Vous reconnaissez que nous pouvons
rejeter ou refuser de donner suite à tout accord, formulaire, accusé de récepHon ou instrucHon signé à l'aide d'une
signature électronique ou numérique qui n'est pas conforme aux lois applicables ou à nos normes internes.

41. LOI APPLICABLE 

Le présent contrat est régi, en ce qui concerne chaque compte disHnct, à tous égards par les lois de la juridicHon dans
laquelle se trouve le bureau du courHer qui gère ce compte.

42. LANGUE ANGLAISE 

Il est de la volonté expresse de toutes les parHes que la convenHon et tous les documents, avis et autres
communicaHons relaHfs au foncHonnement du compte soient rédigés en anglais. Il est de la volonte expresse des
parHes que ce contrat et tous les documents, avis et autres communicaHons qui concernet l'operaHon du Compte soi
rediges en langue anglaise.
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C. INFORMATIONS SUR LES BÉNÉFICIAIRES EFFECTIFS 

Règlement 54-101 sur la communicaHon avec les propriétaires véritables des Htres d'un émeE eur 
assuje� 

ExplicaHon aux clients 

Selon les instrucHons que vous avez fournies dans le formulaire de demande d'ouverture de nouveau compte, les 
Htres de votre compte chez nous ne sont pas inscrits à votre nom, mais plutôt à notre nom ou au nom du courHer 
chargé de détenir vos Htres pour notre compte. Les émeE eurs des Htres de votre compte peuvent ne pas connaître 
l'idenHté du bénéficiaire effecHf de ces Htres. 

Nous sommes tenus, en vertu de la législaHon sur les valeurs mobilières, d'obtenir vos instrucHons concernant 
diverses quesHons relaHves à la détenHon de Htres sur votre compte. 

DivulgaHon d'informaHons sur la propriété effecHve 

La législaHon sur les valeurs mobilières autorise les émeE eurs assuje�s et d'autres personnes et sociétés à 
envoyer des documents relaHfs aux affaires de l'émeE eur assuje� directement aux bénéficiaires effecHfs des Htres 
de l'émeE eur assuje� si le bénéficiaire effecHf ne s'oppose pas à ce que les informaHons le concernant soient 
divulguées à l'émeE eur assuje� ou à d'autres personnes et sociétés. 

La parHe 1 du formulaire de réponse du client vous permet de nous dire si vous vous OPPOSEZ à ce que nous 
divulguions à l'émeE eur assuje� ou à d'autres personnes ou sociétés les informaHons relaHves à vos bénéficiaires 
effecHfs, à savoir votre nom, votre adresse, votre adresse électronique, les Htres que vous détenez et la langue de 
communicaHon que vous préférez. La législaHon sur les valeurs mobilières limite l'uHlisaHon de vos informaHons 
sur la propriété effecHve aux quesHons relaHves aux affaires de l'émeE eur assuje�. 

Si vous NE VOUS OPPOSEZ PAS à la divulgaHon des informaHons relaHves à votre propriété effecHve, veuillez 
cocher la première case de la parHe 1 de la secHon NI 54-101 de notre formulaire de demande d'ouverture d'un 
nouveau compte. Dans ce cas, aucun coût ne vous sera facturé pour l'envoi des documents desHnés aux 
détenteurs de Htres. 

Si vous vous opposez à ce que nous divulguions les informaHons relaHves à votre propriété effecHve, veuillez 
cocher la deuxième case de la parHe 1 de la secHon NI 54-101 de notre formulaire de demande d'ouverture de 
nouveau compte. Dans ce cas, nous vous transmeE rons tous les documents qui doivent vous être envoyés en tant 
que bénéficiaire effecHf de Htres. 

RécepHon des documents desHnés aux détenteurs de Htres 

Pour les Htres que vous détenez par l'intermédiaire de votre compte, vous avez le droit de recevoir les documents 
relaHfs aux procuraHons envoyés par les émeE eurs assuje�s aux détenteurs inscrits de leurs Htres dans le cadre 
des assemblées de ces détenteurs de Htres. Cela vous permet notamment de recevoir les informaHons nécessaires 
pour que les droits de vote aE achés à vos Htres soient exercés conformément à vos instrucHons lors d'une 
assemblée des détenteurs de Htres. Les bénéficiaires effecHfs qui s'y opposent ne recevront pas de documents à 
moins que les émeE eurs concernés ou eux-mêmes n'en supportent les coûts. 

En outre, les émeE eurs assuje�s peuvent choisir d'envoyer d'autres documents aux détenteurs de Htres, bien 
qu'ils ne soient pas obligés de le faire. Le droit des valeurs mobilières vous autorise à refuser de recevoir les 
documents relaHfs aux détenteurs de Htres. 
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Les trois types de documents que vous pouvez refuser de recevoir sont les suivants 

1) les documents relaPfs aux procuraPons, y compris les rapports annuels et les états financiers envoyés dans le
cadre d'une assemblée des détenteurs de Htres ;

2) les rapports annuels et les états financiers qui ne font pas parHe des documents liés aux procuraHons, et qui
doivent être envoyés aux détenteurs inscrits en vertu du droit des sociétés ou du droit des valeurs mobilières ;

La deuxième parHe de la réponse du client dans la secHon NI 54-101 de notre formulaire de demande d'ouverture 
de nouveau compte vous permet de recevoir tous les documents envoyés aux propriétaires réels des Htres ou de 
refuser de recevoir les trois types de documents menHonnés ci-dessus. 

Si vous souhaitez recevoir tous les documents envoyés aux bénéficiaires effecHfs des Htres, veuillez cocher la 
première case de la parHe 2 de la secHon NI 54-101 de notre formulaire de demande d'ouverture de nouveau 
compte. Si vous souhaitez REFUSER de recevoir les trois types de documents menHonnés ci-dessus, veuillez cocher 
la deuxième case de la parHe 2 de la secHon NI 54-101 de notre formulaire de demande d'ouverture de nouveau 
compte. 

(Remarque : même si vous refusez de recevoir les trois types de documents menHonnés ci-dessus, un émeE eur 
assuje� ou une autre personne ou société a le droit de vous remeE re ces documents, à condiHon que l'émeE eur 
assuje� ou l'autre personne ou société prenne en charge tous les coûts liés à l'envoi de ces documents. Ces 
documents vous seront envoyés par l'intermédiaire de NPW si vous vous êtes opposé à la divulgaHon de vos 
informaHons sur les bénéficiaires effecHfs aux émeE eurs assuje�s). 

D. MEILLEURE EXÉCUTION ET DIVULGATION DES TRANSACTIONS 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont adopté des lois sur les valeurs mobilières qui permeE ent aux 
marchés alternaHfs de concurrencer les bourses tradiHonnelles, telles que la Bourse de Toronto (TSX). Par 
conséquent, les Htres qui se négocient à la Bourse de Toronto ou à la Bourse de croissance TSX (TSX-V), qui sont 
actuellement les marchés primaires du Canada, peuvent également se négocier sur un marché alternaHf. Avec 
l'introducHon des marchés alternaHfs au Canada, NPW souhaite vous informer de certaines condiHons qui 
pourraient affecter l'exécuHon de vos ordres. 

Les transacHons de l'entreprise ne sont pas effectuées directement sur les bourses, car nous ne sommes pas une 
organisaHon parHcipante. Au lieu de cela, le courHer chargé de NPW, FAC, est membre de toutes les bourses et de 
tous les SNP requis. Toutes les transacHons sont introduites par l'intermédiaire de l'infrastructure de négociaHon 
de FAC et du système d'entrée d'ordres Dataphile. Tous les ordres entrés par l'intermédiaire de ce système uHlisent 
un système d'acheminement intelligent des ordres et couvrent toutes les places de marché requises. 

NPW s'engage à déployer tous les efforts raisonnables pour s'assurer que ses clients obHennent la "meilleure 
exécuHon" de leurs ordres concernant des Htres canadiens cotés ou négociés sur des marchés canadiens. 

DéfiniHon 
La meilleure exécuHon représente l'obligaHon pour les parHcipants au marché de rechercher avec diligence l'exécuHon 
de chaque ordre client aux condiHons d'exécuHon les plus avantageuses raisonnablement disponibles dans les 
condiHons du marché en vigueur au moment de l'exécuHon. La meilleure exécuHon comprend, sans s'y limiter, le 
meilleur prix disponible au moment de l'exécuHon. Elle comprend également l'opHmisaHon de la liquidité, la 
minimisaHon des effets de signalisaHon des ordres, la rapidité et la cerHtude de l’exécuHon. 
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ConsidéraHons relaHves aux critères de meilleure exécuHon: 

• Prix auquel la transacHon aurait lieu

• Vitesse d'exécuHon

• CerHtude de l'exécuHon % Critères de remplissage

• Coût global de l'exécuHon

• InformaHon/signalisaHon du marché

• Qualité d'exécuHon sur la durée de l'ordre - détermine le prix auquel l'ordre a été exécuté par rapport à
l'heure de saisie et le prix d'exécuHon moyen pendant la période où l'ordre a été acHvement négocié sur le
marché.

L'infrastructure de FCC Trading et le système d'entrée d'ordres Dataphile permeE ent à NPW de respecter ses 
obligaHons de meilleure exécuHon des ordres de ses clients par les moyens suivants: 

• L'uHlisaHon de la technologie Smart Order RouHng: FCC s'efforce d'uHliser la technologie d'acheminement
des ordres intelligents (SOR) la plus avancée disponible en foncHon de l'applicaHon de négociaHon et du lieu
d'exécuHon.

• La fourniture de liquidités aux clients: Pour minimiser les prix, la cerHtude de l'exécuHon et les effets négaHfs
sur le signal de marché des types d'ordres de clients importants, FAC peut, à sa discréHon, améliorer la
liquidité visible du marché en fournissant une facilitaHon de la liquidité pour compte propre.

• Accéder à la liquidité obscure: FAC peut accéder à des facilités de liquidité obscures lorsque des facteurs de
marché indiquent une probabilité raisonnable de liquidité importante pour une valeur mobilière sur ces lieux
de négociaHon.

• Accéder aux marchés étrangers: FAC accède parfois à la liquidité d'un marché étranger pour un Htre lorsque
les facteurs de marché indiquent que cela peut se faire à des condiHons avantageuses pour le client en
termes de prix et d'autres considéraHons liées à l'exécuHon.

• Contrôle de la qualité d'exécuHon des ordres: FAC procède à des examens périodiques et systémaHques des
critères d'acheminement des ordres afin de garanHr un acheminement opHmal des ordres des clients et
d'évaluer la performance de l'exécuHon des ordres par rapport à des paramètres quanHtaHfs perHnents.

• Le personnel: FAC s'engage à employer un personnel de négociaHon professionnel et expérimenté, capable
d'évaluer les caractérisHques du marché et les stratégies d'exécuHon appropriées dans le contexte des
condiHons du marché.

Order Routing Criteria 

FCC evaluates order rouHng criteria on objecHve criteria. NPW's philosophy is that marketplace liquidity, primarily 
defined by traded volume, represents the single, best indicator of the potenHal for superior client order execuHon. 
However, we believe technology consideraHons, innovaHon, and other factors are essenHal in determining the most 
appropriate default order rouHng criteria. Marketplace liquidity, combined with a subjecHve evaluaHon of the factors 
noted below, is used to determine the proper order rouHng desHnaHon for individual securiHes. 
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• Volume: Les marchés sont privilégiés en foncHon du volume négocié. Le volume quoHdien moyen et la part
de marché récente sont évalués. Les événements actuels liés à la liquidité qui peuvent avoir eu un impact sur
le volume négocié ou qui devraient avoir un impact sur le volume négocié à l'avenir sont également pris en
compte.

• RaPos d'ordres de transacPon: Les raHos ordres/transacHons indiquent la prévalence du trading à haute
fréquence (HFT) sur une place de marché. Le trafic HFT et les stratégies de négociaHon HFT prédatrices
peuvent évincer la parHe passive de la transacHon sur une place et donc entraîner des exécuHons inférieures
car l'ordre doit franchir le spread plus fréquemment pour être exécuté. Des raHos ordre/transacHon élevés
augmentent la probabilité d'interagir avec le flux HFT, et il convient donc de privilégier les lieux de
négociaHon présentant des raHos ordre/transacHon plus faibles afin de réduire l'interacHon avec les ordres
HFT. Des raHos ordre/transacHon plus élevés ont également un impact sur la foncHonnalité de routage des
ordres SWEEP de la profondeur du marché et doivent permeE re un ordre complet sur les ordres des clients.

• Technologie et support: La technologie en place sur les différents lieux d'exécuHon est un élément important
à prendre en compte pour s'assurer que le marché peut répondre aux besoins de négociaHon de ses
parHcipants. La fiabilité de la place de marché est un facteur clé pour déterminer où envoyer les ordres. Les
lieux d'exécuHon ayant un historique de pannes ou d'événements entraînant une plus grande incidence de
déclaraHons d'"auto-assistance" ou d'"aide technique" seront moins bien classés. En outre, les antécédents
de la place de marché en maHère d'assistance et de service doivent être pris en considéraHon, une plus
grande priorité étant accordée aux sites qui offrent des installaHons d'essai complètes, qui disposent de plans
de reprise d'acHvité bien définis et qui répondent rapidement aux situaHons d'urgence criHques.

• InnovaPon: Les places de marché qui proposent de nouveaux produits et soluHons innovants, y compris de
nouveaux types d'ordres ou de nouvelles caractérisHques, ou qui améliorent les foncHonnalités existantes,
etc.

• ApribuPon au courPer: L'aE ribuHon au courHer permet d'annoncer les flux, ce qui peut, à son tour, a�rer
davantage de flux vers un courHer, réduisant ainsi les fricHons dans les transacHons. Les sites qui fournissent
une aE ribuHon au courHer devraient être mieux classés que ceux qui ne le font pas.

• Tenue de marché et marchés primaires: La parHcipaHon à la FCC, représentée par les acHvités de tenue de
marché ou le pourcentage de volume, affectera les critères de routage pour chaque symbole. En outre,
toutes choses étant égales par ailleurs, FAC acheminera l'ordre vers le marché primaire de l'acHon.

• Coûts: Les coûts (et les modèles de rabais) sont pris en compte pour s'assurer que les coûts de négociaHon
sont maîtrisés. Il s'agit des coûts de négociaHon, de données de marché et d'infrastructure. Un coût souvent
négligé est celui de l'infrastructure et de la gesHon des données associées à une place de marché. Les places
qui facturent un nombre disproporHonné de frais par rapport à leur part de marché et/ou à leur taille
devraient être moins bien classées.

La poliHque de meilleure exécuHon de NPW et de FAC impose la recherche diligente de l'exécuHon des ordres des 
clients aux condiHons les plus avantageuses raisonnablement disponibles. Une parHe de ceE e poliHque nécessite 
l'exécuHon des ordres des clients au meilleur prix disponible au moment de l'exécuHon et sur la base des 
instrucHons du client. 
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Conformément à ses obligaHons de meilleure exécuHon, NPW s'efforce en toutes circonstances, par l'intermédiaire 
de FCC, d'accéder à des liquidités visibles sur tous les marchés protégés au meilleur prix disponible au moment de 
l'exécuHon. La direcHon de FCC peut faire appel à une " aide technique " s'il existe des moHfs raisonnables de 
croire que les exécuHons des clients pourraient être affectées par des dysfoncHonnements du système ou une 
latence excessive provenant d'un dysfoncHonnement du système de la place de marché, de l'infrastructure d'un 
fournisseur ou d'un problème de système propriétaire. 

Contrôle de la meilleure exécuHon 

NPW surveille en permanence la qualité d'exécuHon des ordres de ses clients. Conformément à l'arHcle 7.1 des 
RUIM, la méthodologie uHlisée pour garanHr la meilleure exécuHon des ordres des clients consiste à sélecHonner 
un échanHllon aléatoire d'ordres représentant chacune des applicaHons d'exécuHon des ordres des clients 
actuellement déployées. Les échanHllons sont évalués pour l'exécuHon des ordres en ce qui concerne le prix, le 
volume et la vitesse d'exécuHon afin de déterminer si des mesures correcHves sont nécessaires en ce qui concerne 
l'infrastructure, la stratégie ou les procédures d'exécuHon des ordres. 

NégociaHon de Htres canadiens cotés en bourse - Heures d'ouverture 

Le personnel de NPW sera généralement disponible pour l'exécuHon des ordres entre 9 h et 17 h (HNE), du lundi 
au vendredi, à l'exclusion des jours fériés. Le personnel peut également être disponible avant et après ces heures. 
Cependant, NPW ne garanHt pas la prise d'ordre et/ou l'exécuHon d'une transacHon en dehors des heures 
indiquées ci-dessus. 

Principales places de marché 

NPW considère généralement la TSX et la TSX-V comme les principaux marchés pour les Htres inscrits à la TSX et à 
la TSX-V. Les ordres reçus avant 9 h 30 seront enregistrés sur le marché principal. Les ordres reçus après 16 heures 
seront généralement enregistrés sur le marché principal le jour ouvrable suivant. Les ordres reçus entre 9 h 30 et 
16 h seront acheminés vers le marché offrant le meilleur prix disponible. Si le prix de l'ordre n'est pas celui du 
marché, l'ordre sera enregistré sur le marché principal. 

Ordres journaliers 

Un ordre d'un jour est un ordre qui est valide le jour où il est reçu. À moins d'entente contraire avec le conseiller 
NPW, les ordres d'un jour ne sont valides qu'entre 9 h 30 et 16 h (HNE). Un ordre d'un jour reçu avant 9 h 30 sera 
inscrit au marché principal et ne sera pas acheminé vers un autre marché. Au lieu de cela, l'ordre sera acheminé 
vers la séquence d'ouverture du marché principal. S'il est reçu après l'ouverture du marché principal, l'ordre sera 
acheminé vers le marché offrant le meilleur cours disponible au moment de l'entrée. 

Ordres irrévocables et annulés 

Un ordre à révocaHon ("GTC") est un ordre qui reste ouvert jusqu'à une date d'expiraHon spécifiée. Ces ordres 
seront saisis sur le marché principal s'ils ne sont pas immédiatement exécutables sur un autre marché au moment 
de la saisie (à 9 h 30 HNE ou après). L'ordre demeurera sur le marché principal jusqu'à ce qu'il soit exécuté ou 
jusqu'à l'expiraHon, selon la première éventualité. Il incombe au client de s'assurer qu'il connaît la date 
d'expiraHon et de communiquer avec son conseiller à la date d'expiraHon s'il souhaite que l'ordre soit rétabli. 
Ordres de marché Un ordre de marché est un ordre d'exécuHon immédiate d'une transacHon au meilleur prix 
disponible au moment de la récepHon de l'ordre. Les ordres de marché sont exécutés sur le marché qui présente la 
meilleure offre d'achat ou de vente au moment de la récepHon de l'ordre. Toutefois, si l'ordre est reçu avant 9 h 
30, NPW dirigera l'exécuHon de l'ordre sur le marché. NPW transmeE ra l'ordre au marché principal pour 
exécuHon. 
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Ordres à cours limité 

Un ordre à cours limité est un ordre dont le prix d'achat ou de vente est fixé au maximum ou au minimum. Un 
ordre à cours limité reçu avant 9h30 

sera enregistré sur le marché principal. Après 9h30, l'ordre sera acheminé vers le marché ayant la meilleure 
visibilité sur ce Htre et la plus grande probabilité d'être exécuté. Dans la mesure du possible, l'ordre peut être 
transféré sur le marché le plus acHf dans l'espoir d'une exécuHon réussie. 

Ordres de marché à la clôture 

Un ordre au marché à la fermeture est un ordre spécial qui ne se négocie qu'à la fermeture du marché, au cours de 
clôture calculé. À l'heure actuelle, la Bourse de Toronto est le seul marché doté d'une foncHon MOC. Par 
conséquent, tous les ordres au cours du marché seront acheminés à la TSX par le pupitre de négociaHon de FAC.  

InformaHon sur les marchés 

Un ordre exécuté sur plus d'un marché sera indiqué sur votre avis d'exécuHon comme " Exécuté sur plusieurs 
marchés - détails sur demande ". Si vous souhaitez savoir quelles quanHtés ont été exécutées sur quels marchés, 
veuillez communiquer avec votre conseiller. Il peut vous fournir ces informaHons rapidement et sans frais. Si votre 
transacHon a été exécutée sur une seule place boursière, celle-ci sera indiquée sur votre avis d'exécuHon par une 
abréviaHon (dont les détails figurent au verso de l'avis d'exécuHon) ou dans le champ "trailer". 

ExécuHon sur des marchés étrangers 

Tous les ordres portant sur des acHons cotées canadiennes et non canadiennes devant être négociées sur des 
marchés étrangers peuvent être exécutés par des courHers-négociants Hers ("Hers"). Les Hers peuvent exécuter ces 
ordres en qualité d'agent ou de mandant. Les frais ou commissions qui nous sont facturés par les Hers pour ces 
ordres peuvent être déclarés comme un prix net. NPW et/ou FCC peuvent percevoir une commission ou une prime 
sur les opéraHons de change résultant de ces ordres ou requises par ceux-ci. Si vous avez des quesHons concernant 
ceE e noHficaHon, veuillez contacter votre conseiller. 

Change de devises étrangères 

Pour les transacHons dans des devises autres que la devise du compte, une conversion de devise peut être 
nécessaire et sera effectuée par la société. FAC et/ou NPW mainHennent une marge sur le marché des changes. 
Nous pouvons agir en tant qu'agent ou mandant dans le cadre de transacHons en devises étrangères. Nous 
essayons de réaliser un profit en effectuant des opéraHons de change. Les taux dépendent de la taille, de la devise 
et du moment de la transacHon. Si vous effectuez une transacHon qui nécessite une opéraHon de change, 
renseignez-vous auprès de votre conseiller sur les taux disponibles. Sauf indicaHon ou accord contraire, la 
conversion de devises s'effectuera en foncHon de l'écart entre le cours acheteur et le cours vendeur, selon les taux 
de change en vigueur. À l'heure actuelle, NPW ne permet de détenir des devises étrangères en dollars américains 
que dans le cadre de régimes enregistrés (p. ex. REER, FERR). Par conséquent, toute transacHon dans ces comptes 
impliquant une autre devise étrangère sera automaHquement converHe par nous en devise canadienne, tel que 
décrit ci-dessus. 
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Procédures de réparHHon équitable 

Lorsque NPW parHcipe à de peHts financements ou à des financements plus importants, il n'est pas praHque de 
solliciter l'intérêt de tous les conseillers de l'entreprise ou de nos clients. NPW dispose d'une peHte base de 
comptes de détail et ceux-ci montrent peu d'intérêt pour de tels produits. Néanmoins, les conseillers doivent 
respecter la priorité du client. NPW ajoutera chaque année à tous les relevés un message soulignant l'obligaHon 
pour nos clients d'exprimer à leur conseiller leur intérêt pour de tels placements privés. CeE e déclaraHon fait 
désormais parHe du nouveau dossier de candidature du client et se lit comme suit : 

"Pour toute société tentant de lever des fonds par le biais d'une peHte opéraHon de placement privé, NPW a pour 
poliHque que tout client de la société sera considéré comme seul responsable de l'expression de son intérêt auprès 
de son conseiller. Par conséquent, tous les intérêts exprimés par un client seront traités dans la mesure du 
possible". 

Nous avons mis en place des poliHques et des procédures qui fournissent une assurance raisonnable quant à 
l'équité de la réparHHon des opportunités d'invesHssement entre nos clients. La réparHHon des transacHons doit 
être déterminée sur une base juste, raisonnable et équitable pour tous les clients. Par conséquent, tous les ordres 
des clients reçus avant la fermeture des livres parHciperont à toute nouvelle émission sur la base d'une réparHHon 
au prorata. 
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E. POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 

En tant que client esHmé, nous nous engageons à protéger la vie privée, la confidenHalité, l'exacHtude et la 
sécurité de vos informaHons personnelles que nous recueillons, uHlisons, conservons et divulguons dans le cadre 
de nos efforts visant à vous fournir des produits et des services de qualité supérieure. 

La présente poliHque de confidenHalité définit la responsabilité de NPW ("nous", "notre", "nos") et vos droits en 
tant que candidat, client, ancien client ou demandeur ("vous" ou "vos"), en ce qui concerne la collecte, l'uHlisaHon 
et la divulgaHon de vos informaHons personnelles. 

Vos informaHons personnelles 

Chez NPW, nous comprenons que la confiance est un facteur important dans notre relaHon et nous prenons cela 
très au sérieux. La protecHon de votre vie privée et la confidenHalité de vos informaHons personnelles consHtuent 
un élément fondamental de notre responsabilité à votre égard. Les clients de NPW ont droit à un degré élevé de 
diligence dans le traitement de leurs informaHons confidenHelles grâce à nos poliHques et procédures ainsi qu'à un 
équipement de pointe et à des mesures de sécurité informaHque. Nous veillons à ce que votre vie privée et la 
confidenHalité de vos informaHons soient protégées. Les renseignements personnels que vous fournissez à NPW 
(ou à l'entreprise qui les recueille avec votre consentement) concernant votre demande d'ouverture de compte 
seront protégés et conservés dans un dossier d'invesHssement du client chez NPW. 

Les principaux éléments de la poliHque de l'entreprise sont les suivants: 

• L'employé ou l'agent doit informer le client et obtenir son consentement avant de recueillir, d'uHliser ou de
divulguer des renseignements personnels le concernant.

• Si les informaHons personnelles collectées sont sensibles, telles que des informaHons sur la santé, NPW doit
obtenir un consentement écrit ou oral supplémentaire du client avant d'uHliser ou de divulguer les
informaHons.

• NPW doit faire preuve de prudence lors du stockage ou de la destrucHon des informaHons personnelles des
clients afin d'éviter tout accès non autorisé.

Notre poliHque de confidenHalité, qui comprend des définiHons importantes et des détails sur la manière dont 
nous uHlisons vos informaHons, est présentée ci-dessous et à l'adresse www.npw.ca. 

Qu'est-ce qu'une informaHon personnelle? 

Le terme "informaHons personnelles" désigne toute informaHon permeE ant de vous idenHfier spécifiquement, y 
compris des informaHons telles que votre adresse personnelle, vos numéros de téléphone, votre numéro 
d'assurance sociale, votre date de naissance, des informaHons sur votre patrimoine et/ou vos revenus, vos 
antécédents professionnels et vos antécédents en maHère de crédit. 

http://www.npw.ca
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Comment sommes-nous responsables? 

NPW est responsable des informaHons personnelles vous concernant qui sont en sa possession ou sous sa garde, y 
compris les informaHons personnelles qui ont été transférées à un Hers ou reçues de celui-ci dans le cadre 
d'acHvités commerciales à des fins de traitement ou à d'autres fins pour lesquelles vous avez consenH à ce que 
nous recueillions, uHlisions et divulguions vos informaHons personnelles. 

Pourquoi le faisons-nous? 

Nous collectons, uHlisons et divulguons des informaHons personnelles pour vous fournir les produits et services 
d'invesHssement de NPW. Plus précisément, nous recueillons, uHlisons et divulguons vos informaHons 
personnelles pour: 

• Vérifier votre idenHté et corriger vos informaHons personnelles; 

• Déterminer votre admissibilité aux produits et services de NPW et aux produits suscepHbles de vous 
intéresser offerts par des partenaires commerciaux avec lesquels nous avons formé une associaHon, et vous 
offrir ces produits et services, ainsi qu'analyser la perHnence de nos produits ou services pour vous;  

• vous fournir des services conHnus, établir et maintenir des communicaHons et répondre à vos demandes: 
déterminer les prix, les frais et les primes; enquêter sur les réclamaHons et les régler; détecter et prévenir la 
fraude; 

• compiler des staHsHques, réaliser des études de marché et faire rapport aux organismes de réglementaHon 

• enquêter sur des transacHons spécifiques ou des schémas de transacHons afin de détecter des acHvités non 
autorisées ou illégales ; se conformer à nos exigences légales et réglementaires; 

• vous fournir, à vous et/ou à votre conseiller financier et/ou courHer, des confirmaHons, des reçus fiscaux, des 
envois de procuraHon, des états financiers et d'autres rapports. 

Les informaHons personnelles peuvent être collectées, uHlisées ou divulguées pour l'une des "finalités idenHfiées" 
menHonnées ci-dessus. Si vos informaHons personnelles ne sont pas nécessaires à l'une des fins déterminées, nous 
ne les uHliserons ni ne les divulguerons sans obtenir votre consentement supplémentaire. 

Comment procédons-nous? 

Nous recueillons vos informaHons personnelles directement auprès de vous ou par l'intermédiaire de votre 
conseiller financier et/ou de votre courHer afin de vous fournir des services liés à votre invesHssement, de 
saHsfaire aux exigences légales et réglementaires et à toute autre fin à laquelle vous consentez. Vos informaHons 
personnelles peuvent être collectées à parHr de différentes sources, notamment : 

• Les demandes, quesHonnaires ou autres formulaires que vous soumeE ez pour obtenir des produits ou des 
informaHons, ou d'autres formulaires remplis par téléphone, par courrier électronique ou lors d'entreHens en 
face à face; 

• Vos interacHons avec nous, telles que l'historique de vos transacHons et votre correspondance; 

• Les agences d'évaluaHon du crédit, comme votre historique de crédit; 

• notre site web. 
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Si vous nous fournissez des informaHons personnelles ou si vous les fournissez par l'intermédiaire de l'une des 
sources susmenHonnées, vous le faites en sachant que vos informaHons personnelles peuvent être divulguées aux 
fins indiquées aux employés de NPW ou à nos prestataires de services Hers, tels que les agents de transfert, les 
gesHonnaires de portefeuille, les services de comptabilité ou de préparaHon des déclaraHons d'impôts, si 
nécessaire. En outre, NPW peut vérifier ces informaHons ou obtenir des informaHons personnelles 
supplémentaires à votre sujet en consultant les agences gouvernementales, les bureaux de crédit et d'autres 
enHtés de collecte et de vérificaHon des faits pour nous aider dans les objecHfs idenHfiés. 

Vous devez être informé et donner votre consentement avant que nous ne divulguions vos informaHons 
personnelles, sauf dans des circonstances parHculières, telles que lors d'une enquête sur une fraude, d'une 
enquête de police ou dans des situaHons autrement autorisées par la loi. En outre, si les informaHons personnelles 
que nous recueillons sont sensibles, telles que des informaHons sur la santé, nous obHendrons un consentement 
écrit ou oral supplémentaire de votre part avant de recueillir, d'uHliser ou de divulguer ces informaHons. 

NPW peut être impliquée dans la vente, le transfert ou la réorganisaHon d'une parHe ou de la totalité de ses 
acHvités à un moment donné dans le futur. Dans le cadre de ceE e vente, de ce transfert ou de ceE e réorganisaHon, 
NPW peut divulguer vos informaHons personnelles à l'organisaHon acquéreuse, mais exigera de ceE e dernière 
qu'elle accepte de protéger la confidenHalité de vos informaHons personnelles d'une manière conforme à la 
présente poliHque de confidenHalité. 

Nous ne vendons pas, ne louons pas, ne troquons pas et ne traitons pas vos informaHons personnelles avec des 
Hers. 

 Comment pouvez-vous nous donner votre consentement? 

En signant un formulaire de candidature et/ou en conHnuant à faire affaire avec nous, vous consentez à la collecte, 
à l'uHlisaHon et à la divulgaHon de vos informaHons personnelles aux fins de la présente poliHque. 

la collecte, l'uHlisaHon et la divulgaHon de vos informaHons personnelles aux fins idenHfiées dans la présente 
poliHque de confidenHalité. NPW ne vous demandera pas, comme condiHon à la fourniture de services, de 
consenHr à la collecte, à l'uHlisaHon ou à la divulgaHon de vos informaHons personnelles au-delà de ce qui est 
nécessaire pour aE eindre ces objecHfs.  

Votre consentement est également accepté lorsque vous recevez la présente poliHque de protecHon des 
renseignements personnels, à moins que vous n'informiez NPW, oralement ou par écrit, que vous n'êtes pas 
d'accord avec les condiHons énoncées dans la présente poliHque ou que vous souhaitez vous reHrer de l'ensemble 
ou de certaines parHes de celle-ci. Votre consentement est fourni par votre représentant autorisé, tel qu'un tuteur 
légal ou une personne détenant une procuraHon. Dans certaines circonstances, votre consentement peut être 
implicite. C'est le cas, par exemple, lorsque vous obtenez des produits et/ou des services pour votre famille: 

• Si vous obtenez des produits et/ou des services pour votre famille ou toute autre personne, vous déclarez 
que vous avez obtenu son consentement à la collecte, à l'uHlisaHon et à la divulgaHon de ses données 
personnelles aux fins déterminées, même si elle n'est pas présente lors de la procédure de demande. 

• Si vous avez des produits et services existants avec nous et que vous demandez des modificaHons, il est 
supposé que le consentement que vous nous avez donné lors de l'achat des produits et services iniHaux reste 
en vigueur. 
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Comment pouvez-vous reHrer votre consentement? 

Vous pouvez reHrer votre consentement à tout moment moyennant un préavis raisonnable, sous réserve de 
restricHons légales ou contractuelles. Veuillez toutefois noter que le retrait de votre consentement peut affecter 
notre capacité à conHnuer à vous fournir les produits et services que vous avez reçus ou que vous souhaitez 
recevoir. 

Pour reHrer votre consentement, vous devez contacter notre responsable de la protecHon de la vie privée à 
l'adresse ou au numéro de téléphone indiqués ci-dessous. À moins que vous ne nous contacHez, vous donnez votre 
consentement à la collecte, à l'uHlisaHon et à la divulgaHon d'informaHons personnelles, comme le prévoit la 
présente poliHque, pour les finalités idenHfiées. 

Combien de temps conservons-nous vos informaHons personnelles? 

Vos informaHons personnelles ne sont conservées qu'aussi longtemps que nous en avons besoin pour vous fournir 
des produits et des services de manière efficace et, par la suite, pendant une période raisonnable si nous devons 
respecter des obligaHons potenHelles, des exigences légales, réglementaires ou gouvernementales. NPW fera 
preuve de prudence lors du stockage ou de la destrucHon de vos informaHons personnelles afin d'éviter tout accès 
non autorisé. 

Comment protégeons-nous vos informaHons personnelles? 

Nous protégeons soigneusement vos informaHons personnelles et, à ceE e fin, nous limitons l'accès aux 
informaHons personnelles vous concernant aux employés et autres personnes qui ont besoin de connaître ces 
informaHons pour nous permeE re de vous fournir des services. Les employés de NPW sont tenus de garanHr la 
confidenHalité de toutes les informaHons personnelles auxquelles ils peuvent avoir accès. Chaque année, tous les 
employés de NPW doivent signer un formulaire dans lequel ils reconnaissent avoir compris nos poliHques en 
maHère de protecHon des informaHons personnelles. 

NPW mainHent des systèmes de sécurité stricts pour protéger vos informaHons personnelles contre l'accès non 
autorisé, la divulgaHon ou l'uHlisaHon abusive, que ce soit sous forme électronique ou sur papier. Si nous 
transférons vos informaHons personnelles à un Hers pour traitement (par exemple, pour l'impression des chèques, 
la gesHon des réclamaHons et des relevés de clients ou le traitement des données), nous demandons à toute 
personne ou organisaHon fournissant des produits ou des services en notre nom de protéger la confidenHalité de 
nos clients d'une manière compaHble avec nos propres mesures internes, ou comme l'exige la loi. 

Comment accéder à vos informaHons personnelles? 

Vous avez le droit d'accéder à vos informaHons personnelles en notre possession ou sous notre contrôle. Vous avez 
également le droit de savoir quels sont les Hers qui ont reçu vos informaHons de NPW. 

Pour accéder à vos informaHons personnelles, veuillez adresser votre demande par écrit au responsable de la 
protecHon de la vie privée de NPW en précisant les informaHons personnelles que vous souhaitez obtenir. Nous 
nous efforçons de répondre à ces demandes dans les meilleurs délais. NPW peut vous facturer des frais 
raisonnables pour l'accès à vos informaHons personnelles, mais seulement après vous avoir informé du coût 
approximaHf. Nous nous efforcerons d'être aussi précis que possible en vous fournissant une liste des organisaHons 
auxquelles nous avons divulgué des informaHons vous concernant. Lorsqu'il n'est pas possible de fournir une liste 
exacte des organisaHons auxquelles nous avons divulgué vos informaHons personnelles, NPFS peut vous fournir 
une liste des organisaHons auxquelles nous avons divulgué vos informaHons personnelles. 
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avons divulgué vos renseignements personnels, NPW vous fournira une liste des organisaHons auxquelles nous 
avons pu divulguer ces renseignements. 

NPW a le droit de refuser votre demande d'accès aux informaHons personnelles si: 

• Les informaHons sont protégées par le secret professionnel; 

• l'accès aux informaHons révélerait des informaHons commerciales confidenHelles; 

• l'accès à ces informaHons risque de menacer la vie ou la sécurité d'une autre personne; 

• Les informaHons ont été collectées à des fins liées à la détecHon et à la prévenHon de la fraude; 

• Les informaHons ont été générées au cours d'une procédure formelle de résoluHon des liHges; ou 

• les informaHons sont suscepHbles de révéler des informaHons personnelles sur une autre personne. 

ExacHtude des informaHons 

NPW s'efforce de veiller à ce que les informaHons personnelles qu'elle déHent à votre sujet soient aussi exactes et 
à jour que l'exigent les "fins déterminées" pour lesquelles elles doivent être uHlisées. Si des informaHons doivent 
être mises à jour ou modifiées pour refléter un changement dans votre situaHon, nous nous efforçons de meE re à 
jour nos dossiers. NPW modifiera les informaHons personnelles qui sont matériellement inexactes ou incomplètes 
et, le cas échéant, s'efforcera d'en informer les autres parHes ayant accès aux informaHons en quesHon. 

Résumé des principes de protecHon de la vie privée énoncés à l'annexe 1 de la LPRPDE 

• Responsabilité: NPW est responsable des informaHons personnelles dont elle a la charge, et le responsable 
de la protecHon de la vie privée est chargé de veiller à ce que NPW respecte les principes décrits dans la 
présente poliHque de protecHon de la vie privée. 

• IdenHficaHon de l'objecHf: les objecHfs pour lesquels les informaHons personnelles sont collectées seront 
idenHfiés par NPW avant ou au moment de la collecte des informaHons. NPW documentera également les 
raisons pour lesquelles les informaHons personnelles sont collectées avant ou au moment de la collecte. 

• Consentement: La connaissance et le consentement de l'individu, exprès ou implicite, sont requis pour la 
collecte, l'uHlisaHon ou la divulgaHon d'informaHons personnelles par NPW, sauf en cas d'inopportunité. 

• LimitaHon de la collecte: NPW limitera la quanHté et le type d'informaHons personnelles collectées à ce qui 
est nécessaire aux fins idenHfiées par NPW. Les informaHons personnelles seront collectées par des moyens 
équitables et légaux. 

• LimitaHon de l'uHlisaHon, de la divulgaHon et de la conservaHon: NPW n'uHlisera ni ne divulguera les 
informaHons personnelles à des fins autres que celles pour lesquelles elles ont été collectées, sauf avec le 
consentement de la personne concernée ou si la loi l'exige ou l'autorise. Les informaHons personnelles seront 
conservées aussi longtemps que nécessaire pour la réalisaHon de ces objecHfs. 

• ExacHtude: NPW veillera à ce que les informaHons personnelles soient aussi exactes, complètes et à jour que 
l'exigent les fins auxquelles elles sont desHnées. NPW réduira au minimum la possibilité que des informaHons 
inappropriées soient uHlisées pour prendre des décisions au sujet d'une personne. 

• GaranHes: NPW protégera les informaHons personnelles à l'aide de mesures de sécurité adaptées à la 
sensibilité des informaHons. 
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• Transparence: NPW fera preuve de transparence quant à ses poliHques et procédures de gesHon des 
informaHons personnelles. NPW veillera à ce que les individus puissent obtenir des informaHons sur les 
poliHques et procédures de l'entreprise sans effort déraisonnable. NPW meE ra ces informaHons à disposiHon 
sous une forme généralement compréhensible. 

• Accès individuel: Sur demande écrite, NPW informera la personne de l'existence, de l'uHlisaHon et de la 
divulgaHon de ses informaHons personnelles, et la personne aura accès à ces informaHons, sauf si la loi exige 
ou permet à NPW de refuser l'accès. 

• QuesHons et préoccupaHons: Une personne peut poser une quesHon concernant le respect des principes 
susmenHonnés au responsable de la protecHon de la vie privée de NPW.  

Les versions mises à jour de la présente poliHque de protecHon des données personnelles peuvent être obtenues 
auprès de votre conseiller en compte ou du service de conformité. Vous pouvez également adresser toute quesHon 
relaHve à ceE e poliHque au responsable de la protecHon des données personnelles de NPW, par téléphone, par 
courrier électronique ou par courrier postal, à l'adresse menHonnée ci-dessous. Si vous avez une plainte à formuler 
concernant la poliHque relaHve aux informaHons personnelles ou l'une de nos procédures, veuillez contacter notre 
responsable de la protecHon de la vie privée. Si votre plainte est jusHfiée, nous prendrons les mesures nécessaires 
pour résoudre le problème, y compris la modificaHon de notre poliHque et de nos praHques si nécessaire. Si nous 
ne parvenons pas à résoudre votre problème, ou si vous avez d'autres préoccupaHons concernant la poliHque et 
les procédures de NPW en maHère d'informaHons personnelles, vous pouvez contacter le bureau du commissaire à 
la protecHon de la vie privée. Le responsable de la protecHon de la vie privée de NPW vous fournira ces 
coordonnées sur demande. 

Pour plus d'informaHons, pour déposer une plainte relaHve à la protecHon de la vie privée, pour poser des 
quesHons ou pour refuser tout ou parHe de ceE e poliHque, veuillez nous contacter par téléphone au 
1.855.545.9090, par fax au 905.845.3115 ou par courrier à l'adresse suivante: 

Nour Private Wealth  

AE enHon: Compliance  

2845 Bristol Circle  

Oakville, Ontario L6H 6X5 
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Nour Private Wealth Inc.'s Head Office 
2845 Bristol Circle Oakville, ON L6H 6X5 

Telephone: 905.845.9090 
Toll-Free: 1.855.545.9090 

Fax: 905.845.3115 
www.npw.ca 

Nour Private Wealth is a trademark of Nour Private Wealth Inc. Nour Private Wealth Inc. is a member of the Investment Industry Regulatory 
OrganizaHon of Canada (IIROC) (now part of the New SRO) and the Canadian Investor ProtecHon Fund (CIPF). 
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http://www.npw.ca/
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